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Document descriptif de projet (DDP) 

 
 

Ce document doit être renseigné sans en modifier le  format. 
 
 

SECTION A.  Description générale de l’activité de p rojet 
 

A.1.  Titre de l’activité de projet 

Projet de réduction des émissions de N2O de la production d’acide nitrique sur le site YARA 
Pardies 
Date: 7 Octobre 2009 
Version : 02 
 

A.2. Description de l’activité de projet (une page maximum) 

L’objectif de l’activité de projet proposée est de réduire les émissions de N2O issues de la 
production d’acide nitrique sur le site de production d‘acide nitrique de Pardies dans le sud-
ouest de la France. 

La production commerciale d’acide nitrique a commencé au mois de novembre 1960. Il s’agit 
d’une usine affichant une pression moyenne de 3,6 bars et un volume de fabrication de 430 
tonnes métriques d’HNO3 (100 % conc.) par jour1. La durée nominale d’une campagne de 
production est de 300 jours. En fonction du nombre d’arrêts de l’atelier pour les opérations 
de maintenance ou le changement des toiles catalytiques primaires, l’usine peut fonctionner 
340 jours par an – soit une production annuelle d’environ 146,200 t. d’HNO3. 

Pour fabriquer de l’acide nitrique, l’ammoniac (NH3) réagit à l’air au contact de toiles 
catalytiques de métaux précieux – généralement un alliage  platine-rhodium-palladium (Pt-
Rh-Pd)  – au niveau du Réacteur d’Oxydation de l’Ammoniac (AOR) de l’usine d’acide 
nitrique. Le principal produit de cette réaction est du NO, métastable aux conditions 
présentes dans le réacteur d’oxydation de l’ammoniac.  

4 NH3 + 5 O2 �  4 NO +6 H2O 
 

Parallèlement, des réactions non désirées peuvent donner de l’oxyde nitreux (N2O), du 
nitrogène et de l’eau : 

 4 NH3 + 4 O2 �  6 H2O + 2 N2O  

   4 NH3 + 3 O2 �  6 H2O + 2 N 

 

                                                
1 Comme précisé dans la section 1.2, Article 1, Annexe 2 de l’Arrêté Préféctoral No99/IC009 de 25 Janvier 1999.  
Toutes les quantités d’acide nitrique dans ce DDP sont indiquées en tonnes métriques d’HNO3 concentré à 100 
%, sauf mention contraire spécifique indiqué.  



Document descriptif de projet N.serve/YARA 

07.10.2009 2

Puis, le NO de la réaction primaire est  oxydé pour obtenir du NO2 : 

2 NO + O2 �  2 NO2 

Le NO2est ensuite absorbé dans l’eau pour fabriquer de l’HNO3 – l’acide nitrique : 

2 NO2 + H2O �  HNO3 + HNO2    
3HNO2 �  HNO3 + NO + H2O    

 

 Le N2O est un gaz puissant à effet de serre avec un pouvoir de réchauffement global (PRG) 
de 3102. Sans cette technique de réduction du N2O, l’usine émettrait, en moyenne, 5,7 
kgN2O / tHNO3. En d’autres termes, le fonctionnement du site sans cette technique de 
réduction du N2O émettrait près de 258,335 tCO2e par an3.  

L’activité de projet implique l’installation de nouvelles techniques de réduction des émissions 
de N2O : deux lots de catalyseur à pastilles seront mis en place dans les réacteurs 
d’oxydation de l’ammoniac, sous les toiles de métaux précieux. On espère que, tout au long 
de sa vie utile, les catalyseurs permettront de réduire d’au moins 80 % les émissions 
moyennes de N2O.  

Le catalyseur de réduction de N2O utilisé pour ce projet a été conçu par YARA. Des essais 
industriels dans le cadre de la R&D de ce catalyseur ont été effectués, au cours de ces  
dernières années, sur le site de Pardies. La technologie a, depuis, fait ses preuves et s’avère 
être une méthode efficace pour réduire les émissions de N2O. Elle est désormais installée 
sur de nombreux sites aux 4 coins du monde dans le cadre de projets de Mécanisme de 
Développement Propre (MDP) et de Mise en Œuvre Conjointe (MOC). La phase de 
recherche et développement est aujourd’hui considérée comme terminée : le catalyseur peut 
donc soit a) faire l’objet d’un démontage complet, dans le cas où il n’y a pas d’autres 
avantages pour continuer l’opération, ou b) d’une installation en quantité suffisante afin de 
respecter les limites de N2O définies par les réglementations nationales ou locales.  Les 
options spécifiques au projet seront abordées dans les sections A.4.2, B.4 et B.5. 

Pardies installera et utilisera, pour gérer les niveaux d’émissions de N2O, deux systèmes de 
contrôle automatique conforme aux normes de l’UE4.  

Le site YARA Pardies est certifié ISO90015 et mettra donc en place des procédures de 
vérification, effectuera des étalonnages réguliers ainsi que des contrôles de la qualité pour 
répondre aux exigences de ce norme.  

 

A.3.  Participants au projet 

 

                                                
2 Deuxième rapport d’évaluation du GIEC (1995) ; applicable selon la décision UNFCCC 2/CP.3, paragraphe 3. 
3 La concentration en N2O dans la cheminée avant l’installation du catalyseur secondaire a été mesurée depuis le mois de 
janvier 2002 – avec une concentration moyenne d’environ 5,7 kgN2O/tHNO3. Cette information repose sur une production 
annuelle de 146,200 t d’HNO3 (430 t/jour pendant 340 jours / an). 
4 Cf. sections B.7.2 et annexe 3 pour obtenir plus d’informations détaillées  
5 Tous les documents d’assurance-qualité sont enregistrés dans la base de données interne de Pardies et seront mis à la 
disposition des AIE, sur demande.  
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Nom de la partie 
impliquée (*)  

((hôte) indique une partie 
hôte)  

Entités privées et/ou publiques  

Participants au projet (*)  

(si applicable)  

Permet d’indiquer si la 
partie impliquée souhaite 
faire partie des 
participants au projet (Oui 
/ Non).  

France (hôte) YARA France SAS Non  

Norvège YARA International ASA, Oslo 
(Norvège) 

Non 

Allemagne N.serve Environmental Services 
GmbH (Allemagne) 

Non 

 
Le projet domestique sera mis en place comme une activité vérifiée, conformément à la 
décision de l’UNFCCC 9/CMP.1, paragraphe 23, par le pays hôte - la France. 
 

A.4.  Description technique de l’activité de projet  

 

A.4.1. Lieu de l’activité de projet 

>> 

 A.4.1.1. Partie(s) hôtes 

France 

 A.4.1.2. Région  

Région : Sud-ouest, département : Pyrénées-Atlantiques 

 A.4.1.3. Commune 

>> 
Pardies 
 

 A.4.1.4. Détail de la localisation physique, y compris les informations 
permettant l’identification unique de cette activité de projet (une page maximum) 

>> 
La photo ci-dessous illustre l’implantation de l’usine.  
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Illustration 1 : emplacement de l’usine d’YARA à Pardies  

Coordonnées: 
Cheminées de gaz résiduaire :  43°22’20.90”N & 0°35 ’10.08”W  
Brûleurs d’ammoniac:    43°22’21.32”N & 0°35’10.20” N  
 

A.4.2. Technologie(s) qui seront employées, mesures, opérations ou actions qui seront 
mises en œuvre dans le cadre de l’activité de projet 

>> 

Les parties principales de l’usine sont aujourd’hui : les 2 brûleurs d’ammoniac dans lesquels 
se déroulent les réactions d’oxydation d’ammoniac, les 9 colonnes d’absorption au sein  
desquelles le mélange de gaz  entre en contact avec l’eau pour former de l’acide nitrique et 
les 2 cheminées par lesquelles les gaz sont évacués dans l’atmosphère. Les lignes de 
production se joignent juste après les deux brûleurs et mènent dans un tour d’oxydation et 
deux colonnes d’absorption, qui font le processus de production d’acide nitrique à 63% 
concentré.  Ci-après, la majorité du gaz passe à travers le processus à 53% concentration 
avec ses 6 colonnes d’absorption, pendant que l’autre partie est envoyée dans le processus 
de production d’acide nitrique à 100% concentre (CNA – Concentrated Nitric Acid).  Les 
lignes de 53% et CNA se rejoignent en aval et puis se divisent encore une fois à un point 

Cheminées 

Brûleurs d’ammoniac 
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juste en amont du traitement du gaz final, qui compose deux unités de réduction catalytique 
sélective (SCR De-NOX) et deux turbines de détente. Les gaz sont ensuite rejetés par deux 
cheminées.  

Les toiles de métaux précieux – le catalyseur primaire indispensable à la formation de NO – 
ont été fabriquées, depuis plusieurs années, par l’entreprise K.A Rasmussen AS située en 
Norvège. Aucun changement des caractéristiques actuelles des toiles n’est prévu pour la 
durée de l’activité de projet.  

L’activité de projet implique l’installation d’ :  

- Un système de réduction des émissions de N2O, qui était, jusqu'à récemment, 
partiellement installé sur le site de Pardies à un niveau d’essai industriel entre 2002 
and 2008. En janvier 2009 les deux brûleurs ont été remplis à moitié du nouvel 
catalyseur (760kg dans chaque brûleur – 1520kg en total) pour pouvoir respecter le 
futur Arrêté Préfectoral, qui sera appliqué en toute probabilité avant la fin 2009 (voir 
section B.4, “Evaluation de la situation présente – le Statut Quo” pour plus de détails 
sur l’application du futur Arrêté Préfectoral).  Pendant l’arrêt le plus récent en mi-août 
2009, les paniers situés sous le catalyseur primaire dans les réacteurs d’oxydation 
d’ammoniac ont été remplis  au maximum avec une charge totale supplémentaire de 
1600kg du catalyseur (800kg par brûleur, qui a été envoyé de l’atelier Ambès) pour 
pouvoir entreprendre l’activité du projet et atteindre les réductions maximales 
d’émissions, et ; 

- des systèmes de contrôle spécifiques mis en place au niveau des cheminées de gaz 
résiduaire (pour plus d’informations détaillées sur les systèmes de contrôle, merci de 
vous reporter à la section B.7.2 et l’annexe 3).  

 

Technologie du catalyseur  

Différents systèmes de réduction du N2O ont été commercialisés au cours de ces 3 dernières 
années, après plusieurs années de recherche, de développement et de tests industriels. 
Depuis la fin de l’année 2005, plusieurs projets MDP utilisant différents types de catalyseurs 
de réduction de N2O ont été enregistrés auprès du directoire MDP. Mais, ces activités se 
limitent à des usines situées dans les pays en voie de développement.  

La seule réglementation nationale limitant les émissions de N2O en France est une limite 
obligatoire qui s’applique à la production d’acide nitrique sur le territoire français – à savoir 
7kgN2O/t HNO3 pour tous les ateliers mis en service après février 19986. Toutefois, en raison 
de l’absence de mesures d’incitation des réductions volontaires jusqu’en 20087 et l’absence 
générale de limites légales sur les émissions de N2O industrielles dans la quasi-totalité des 
Etats membres de l’Union Européenne, la grande majorité des opérateurs de sites 
européens n’ont jamais investi, jusqu’à aujourd’hui, dans des systèmes de réduction des 
émissions de N2O.  

                                                
6 Cf. section II « Pollution de l’air », article 30, sous-section 6 de l’« Arrêté Ministériel du 02/02/98 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour 
la protection de l’environnement » http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.2269 
7 Cf. décision 9/CMP.1, paragraphe 5 : « Les URE doivent être attribués uniquement pendant la période de 
comptabilisation, après le début de l’année 2008 ». 



Document descriptif de projet N.serve/YARA 

07.10.2009 6

Dans le cadre du développement et du test de son propre catalyseur YARA58 Y 1 ®, YARA 
International ASA a mis en place, depuis 2005, des essais industriels sur le catalyseur, dans 
quelques usines françaises depuis 2005.  

Le site Pardies géré par YARA  fait partie de ce programme d’essai industriel des 
catalyseurs. Cependant, les phases d’essais sont désormais considérées comme terminées 
et ne sont donc plus nécessaires.  

Par ailleurs, en raison des problèmes opérationnels liés à l’installation des catalyseurs de 
réduction, la direction de YARA a décidé de ne pas remplir au maximum les systèmes de 
confinement du catalyseur pendant les projets de recherche et la phase de test. L’efficacité 
de réduction du catalyseur n’a donc pas été optimisée. Plus la profondeur du lit du catalyseur 
installé dans le brûleur est importante, plus l’usine sera susceptible de rencontrer des 
problèmes liés à des baisses de pression. Cet élément pourra avoir un impact sur les flux de 
gaz au niveau du brûleur, et diminuer, potentiellement, les niveaux de production d’acide 
nitrique. Par ailleurs, plus la charge du catalyseur est importante, plus le système de 
confinement devra être robuste pour la supporter. De plus, cela augmentera certainement le 
nombre de modifications techniques à mettre en place pour gérer cette augmentation de 
charge.  

Néanmoins, la participation au Projet Domestique incite l’atelier à continuer l’opération du 
catalyseur secondaire, même après l’achèvement des essais industriels, et aussi à afficher 
des niveaux de réduction d’émissions maximum. En vue de l’approbation finale en juillet par 
le gouvernement d’une méthodologie spécifique aux projets de la réduction de N2O aux 
ateliers d’acide nitrique, les systèmes de confinement ont été remplis au maximum à l’arrêt 
suivant de l’atelier en mi-août. L’atelier a recommencé l’opération avec les deux lots 
complets de catalyseur le 20 août.   

 
 

 

Illustration 2 : Installation du catalyseur secondaire 
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YARA Pardies a installé le catalyseur YARA 58 Y 1® comprenant un catalyseur 
supplémentaire de métal commun, situé en dessous des toiles en métaux précieux, au 
niveau des brûleurs d’ammoniac. La mise en marche, avec ces systèmes de catalyseur, a 
été effectuée le 20 août 2009.  

Un catalyseur secondaire réduit les niveaux de N2O du mélange gazeux issu de la première 
réaction d’oxydation d’ammoniac. Une vaste gamme de métaux (ex. : Cu, Fe, Mn, Co et Ni) 
ont montré un niveau d’efficacité très variable sur les catalyseurs de réduction de N2O. Le 
catalyseur de réduction YARA 58 Y 1® est constitué de pastilles cylindriques contenant du 
cobalt en tant qu’ingrédient actif. On a pu démontrer un niveau d’efficacité de la réduction de 
plus de 80 % lors de la réaction suivante :  

2 N2O �  2N2 + O2 

S’il fonctionne normalement, le catalyseur secondaire permet de réduire les émissions de 
N2O pendant jusqu'à 3 années avant que les matériaux du système aient besoin d’être 
remplacés. 

Les tests industriels ont permis de confirmer que le catalyseur de réduction YARA 58 Y 1® 
n’avait aucun impact sur les niveaux de production8. Par ailleurs, il ne contamine à aucun 
moment l’acide nitrique fabriqué, ni avec du cobalt ou tout autre matière catalytique9. Aucune 
chaleur ni énergie supplémentaire n’est nécessaire car les niveaux de températures présents 
dans le réacteur d’oxydation d’ammoniac suffisent pour garantir une efficacité optimale du 
catalyseur en matière de réduction. On enregistre aucun autre gaz à effet de serre ni aucune 
autre émission générée par les réactions du catalyseur de réduction  N2O. 

 

Modifications du système de confinement et de la pr otection thermique  

La plupart des usines d’acide nitrique disposent d’un certain type de structure de panier avec 
qui assurent un soutien structurel aux toiles en métaux précieux. Les réacteurs d’oxydation 
d’ammoniac utilisés dans l’atelier d’acide nitrique de YARA Pardies fonctionnent 
normalement à des températures avoisinant les 870�C, ce qui entraîne une expansion des 

paniers par rapport aux temps pendant lesquels l’atelier est arrêté (ex. : installation du 
catalyseur primaire).  

Cet effet augmente le diamètre du panier d’environ 1%. Les réacteurs d’oxydation 
d’ammoniac de l’usine de Pardies affichent un diamètre de 3300 mm qui pourrait se dilater 
d’environ 30 mm lorsque le dispositif est en marche. Afin de pouvoir y faire face, les 
systèmes qui soutiennent les catalyseurs secondaires et les toiles primaires ont dû être 
modifiés 10 afin de fournir un certain confinement des lits agglomérés, de manière à éviter les 

                                                
8 Cf. publication du bureau GIEC européen « Prévention de la pollution intégrée et contrôle ; document de référence sur les 
meilleures techniques disponibles pour la fabrication de larges volumes de produits chimiques inorganiques – ammoniac, 
acides et fertilisants (août 2007), page 124. D’après cette source, la production de NO pour la réaction d’oxydation d’ammoniac 
reste largement inchangée lors du fonctionnement de catalyseurs de réduction N2O secondaires 
9 Cet élément a été vérifié par des tests industriels. Les informations disponibles sont plutôt à tendance commerciale et seront 
transmises, sur demande, par l’AIE, dans le cadre de la procédure de détermination. La publication du bureau GIEC européen 
contient des informations générales sur ce thème « Prévention de la pollution intégrée et contrôle ; document de référence sur 
les meilleures techniques disponibles pour la fabrication de larges volumes de produits chimiques inorganiques – ammoniac, 
acides et fertilisants (août 2007), page 124» (à télécharger sur : http://eippcb.jrc.ec.europa.eu/pages/FActivities.htm). 
10 Les modifications nécessaires pour éviter les flux de gaz préférentiels sont plutôt de nature commerciale. Le représentant de 
l’AIE sera autorisé à vérifier ces données lors d’une visite sur place.  
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flux de gaz préférentiels au niveau de la circonférence des brûleurs et à optimiser le niveau 
d’efficacité des catalyseurs en matière de réduction en N2O.  

 
Installation du catalyseur de réduction de N 2O  

Le catalyseur secondaire peut être installé pendant une interruption habituelle de l’usine et 
les opérations de changement des toiles. Les pastilles sont versées dans les systèmes de 
confinement puis mises à niveau. Le catalyseur primaire est ensuite installé au-dessus des 
pastilles du catalyseur secondaire.  

A la fin de sa vie utile, le catalyseur est raffiné, recyclé ou mis au rebut conformément aux 
réglementations européennes et  aux normes en matière de gestion durable. Voir section 4.1 
pour plus d’information.  

Le site d’acide nitrique YARA Pardies fonctionne à un niveau de pression d’environ 3,6 bars 
au sein des réacteurs d’oxydation d’ammoniac. Grâce à l’installation des catalyseurs 
secondaires dans les réacteurs d’ammoniac, on table sur une petite baisse de pression 
supplémentaire (� P). Cette dernière (� P) pourrait réduire le niveau d’efficacité de la 
conversion de l’ammoniac et, par conséquent, le volume de production d’acide nitrique. Mais 
dans la pratique, il est fort probable que cette perte de production soit très faible.  

 

Technologie et sécurité  

Comme précisé précédemment, la technologie de réduction secondaire a fait l’objet de tests 
industriels : elle s’est avérée être une méthode fiable et écologique de la réduction des 
émissions de N2O. 

Une fois installés, le catalyseur et les systèmes de contrôle automatique seront utilisés, 
entretenus et supervisés par les salariés d’YARA Pardies, conformément aux normes 
européennes en vigueur dans l’industrie11. En raison de la longueur de la phase de 
développement du catalyseur, le groupe YARA dispose déjà de connaissances très pointues 
dans le secteur. Pour YARA Pardies, cela ne fait aucun doute : le fonctionnement efficace du 
catalyseur, des systèmes de contrôle, de la collecte d’informations, du stockage et du 
traitement de données peut être géré conformément aux principes énoncés par le Projet 
Domestique. Le respect des normes applicables sera assuré par le biais de sessions de 
formation complètes, organisées régulièrement pour les employés de YARA.  

 

A.4.3. Quantité estimée de réductions d’émissions sur la période de comptabilisation 

>> 

Tableau 1. Estimations des réductions d’émissions dans le cadre de l’activité de projet 
(calculées dans la section B), en fonction du facteur repère d’émissions.   

 

                                                
11 Cf. section B.7.2. 
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Année Estimation des réductions d'émissions 
annuelles en tonnes de CO 2e

2010 (Mars - Dec) 46.228

2011 55.474

2012 28.961

Estimation de l'ensemble des réductions
d'émissions sur la période de
comptabilisation 

130.663

(tonnes de CO2e)

Moyen annuel des reductions d'emissions 43.554
 

 
* En raison de l’inclusion très probable des émissions de N2O issues de la production d’acide nitrique dans l’EU ETS à partir du 
1er janvier 2013, le projet pourra ne pas avoir le droit aux URE après cette date ; ou si le projet est poursuivi, alors que la mise 
en œuvre conjointe pourra ne pas être viable, d’un point de vue économique.   
 
 

Le correspondant français désigné (Le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement Durable et de la Mer (MEEDDM)) a décidé qu’un facteur repère d’émissions 
devait être appliqué à toutes les usines d’acide nitrique pouvant mettre en place des Projets 
Domestiques – peu importe leur taille, leurs caractéristiques techniques, et leurs niveaux 
d’émissions actuels et historiques. Un facteur  repère d’émissions de 2,5 kgN2O/t HNO3 pour 
la période allant au 31 décembre 2011 devra être respectée, puis une valeur d’1,85 kgN2O/t 
HNO3 pour la période se terminant le 31 décembre 2012. Ces valeurs de référence ont été 
prises en compte dans le tableau ci-dessus. Toutefois, vous trouverez plus d’informations 
détaillées sur les implications du projet dans la section B.  
 
 

A.5. Agrément du projet par les Parties impliquées 

>> 
La méthodologie spécifique au projet « Méthode pour les projets domestiques : réduction 
catalytique de N2O dans les usines d’acide nitrique » a été approuvée par le MEEDDM en 
juillet 2009. Si un projet a l’intention de se conformer à toutes les exigences de cette 
méthodologie, le MEEDDM n’émet pas de lettre préliminaire de soutien.  

Une décision finale relative à l’approbation du Projet Domestique sera prise à la fin des 
procédures d’agrément officielles du projet, qui commenceront dès que l’intégralité du 
dossier du projet aura été transmise. Si la décision s’avère être positive, le MEEDDM 
émettra une lettre d’agrément officielle (LoA).  

Les facteurs repères d’émissions ont été définis à la suite d’une rencontre officielle entre les 
représentants de l’industrie de l’acide nitrique en France et le gouvernement français, le 10 
avril 2009.  Les données sont les suivantes : 

2009 2010 2011 2012 

2,5kg 2,5kg 2,5kg 1,85kg 

Tableau  2 : Facteurs repères d’émissions applicables aux projets domestiques (kg N2O/t HNO3) 
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Si certaines des valeurs susmentionnées font l’objet de révisions spécifiques pendant la 
durée de l’activité de projet, les auteurs du projet auront le droit d’appliquer les nouvelles 
valeurs de référence pour les périodes respectives de leur projet.  
  
 
 

SECTION B.  Méthodologie relative au scénario de ré férence et au suivi 

 

B.1. Titre et référence de la méthodologie relative  au scénario de référence et au 
suivi appliquée à l’activité de projet 

 
« Méthode pour les projets domestiques : réduction catalytique de N2O dans les usines 
d’acide nitrique »  
 

B.2. Justification du choix de la méthodologie et r aisons pour lesquelles celle-ci est 
applicable à l’activité de projet 

>> 

Cadre réglementaire 

Le cadre réglementaire pour la mise en place de projets de MOC en France est influencé par 
différentes lois. Le cadre fondamental est défini par le Protocole de Kyoto, la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et d’autres décisions 
des entités CCNUCC, dont celles de la conférence des parties à l’CCNUCC servant de 
réunions des parties au Protocole de Kyoto et le comité de supervision de la mise en œuvre 
conjointe (CS MOC).    

On compte également la législation de l’Union Européenne adaptant le cadre de mise en 
œuvre conjointe de Kyoto afin d’assurer l’application dans ses Etats-membres, comme la 
directive sur les échanges des quotas d’émission12, la directive qui modifie la précédente13 et 
d’autres décisions relatives à la MOC prises par les entités de l’UE14. En plus de ces 
législations, des directives ayant une influence indirecte sur les MOC ont été mises en place 
comme la directive IPPC15. 

Les directives européennes n’ont pas de conséquences directes sur les entités privées 
situées dans les Etats-membres. Pour être applicables à l’échelle des Etats, elles doivent 
généralement être transformées en législations nationales par chaque Etat-membre. Ces 
actes de transformation nationaux et les autres législations nationales correspondent au 3ème 
niveau du cadre réglementaire sur la mise en place de projets MOC. En France, les lois les 
plus importantes sont le ‘Décret n° 2006-622 du 29 mai 2006’16 pour l’application des articles 

                                                
12 2003/87/CE, disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/environment/climat/emission/implementation_en.htm 
13 2004/101/CE, disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/environment/climat/emission/implementation_en.htm 
14 Comme la décision sur le double comptage 2006/780/CE, disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/environment/climat/emission/pdf/l_31620061116en00120017.pdf 
15 2008/1/CE, disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/environment/air/pollutants/stationary/ippc/index.htm 
16 Disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=85B1492FA603258E5FA3B94465CA21C1.tpdjo07v_2?cidTexte=
JORFTEXT000000268218&idArticle=LEGIARTI000006251745&dateTexte=20060530&categorieLien=cid  
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L. 229-20 à L. 229-24 du ‘code de l'environnement’, et l’‘Arrêté du 2 mars 2007’17 du  
‘Ministère de l'écologie et du développement durable’.   
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Illustration : Trois niveaux de juridiction pour la mise en place et le fonctionnement des projets MOC d’acide 
nitrique N2O en France 

 

 

Applicabilité de la méthode « Réduction catalytique du N2O dans des usines d’acide 
nitrique» 

La méthode pour la réduction des émissions de N2O dans les usines d’acide nitrique en 
France (« réduction catalytique du N2O des usines d’acide nitrique ») a été validée par le 
MEEDDM en Juillet 2009 et s’applique à toutes les activités de projet visant à mettre en 
place des techniques de réduction de N2O secondaires ou tertiaires. L’usine de Pardies 
comprend deux brûleurs d’ammoniac alimentant neuf colonnes d’absorption, dont les gaz 
sont émis par deux cheminées. Les systèmes de confinement dans les deux brûleurs 
d’ammoniac ont été remplis à leur capacité maximum avec deux lots complets du catalyseur 
de N2O secondaire pendant la période d’arrêt de l’atelier pour l’échange des toiles primaires 
en août 2009. Les systèmes de réduction ont été installés sous les toiles catalytiques 
primaires. Tout cela correspond à la portée définie de la méthode.  

Par ailleurs, l’activité de projet n’implique à aucun moment l’arrêt d’aucun autre système de 
réduction de N2O déjà installé.  

En outré, l’activité de projet n’augmente pas les émissions de NOX. Le système de catalyseur 
secondaire n’a aucun impact sur les niveaux d’émissions de NOX. Cet élément a été vérifié 
au cours de tests industriels relatifs à l’application du processus dans des secteurs très 
variés18. De plus, les tests de NOX réguliers et obligatoires réalisés par YARA, sous la 
direction du l’autorité environnementale responsable à l’échelle locale, permettraient de 
détecter les éventuels changements en termes de niveaux d’émissions de NOX.  

 

B.3. Description des sources et gaz à effet de serr e inclus dans le périmètre du 
projet 

>>  

                                                
17 Disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000430873&dateTexte= 
18 Cf. publication du bureau GIEC européen « Prévention de la pollution intégrée et contrôle ; document de référence sur les 
meilleures techniques disponibles pour la fabrication de larges volumes de produits chimiques inorganiques – ammoniac, 
acides et fertilisants » (août 2007), page 124. D’après cette source, la production de NO pour la réaction d’oxydation 
d’ammoniac reste largement inchangée lors du fonctionnement de catalyseurs de réduction N2O secondaires.  
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Le projet concerne toutes les parties de l’usine d’acide nitrique dans la mesure où ces 
dernières sont indispensables pour les processus de fabrication d’acide nitrique. Pour ce qui 
est des séquences des processus, le projet débute aux arrivées de l’air et de l’ammoniac au 
brûleur d’ammoniac et se termine à la cheminée. Tous les types de dispositifs de réduction 
de NOX devront également être considérés comme faisant partie du projet.  
 
Le schéma ci-dessous permet d’avoir une vue d’ensemble des équipements de l’usine : 
 

 
Illustration : schéma décrivant le fonctionnement de l’usine d’acide nitrique de YARA Pardies 

Les unités de réduction catalytique sélective (SCR) pour la réduction des émissions de NOx 
du site YARA Pardies doivent être considérées comme faisant partie du projet. Les systèmes 
SCR ne permettent pas de réduire les niveaux d’émissions de N2O et la valeur de référence 
applicable ne devrait donc pas être affectée.  
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Facteur repere repère 
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CO2 Non 
Le projet n’émet 
pas de CO2 

CH4 Non 
Le projet n’émet 
pas de CH4 

N2O Oui  
autres N/A  

P r o j e t  CO2 Non Le projet n’émet 
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d’ammoniac 

63% HNO3 

53% HNO3 

100% HNO3 

Réacteurs 
Dé-NOx Turbines 

Cheminées 
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pas de CO2 
 CH4 Non Le projet n’émet 

pas de CH4 
 N2O Oui  
 Autres N/A  

Tableau 3. Sources et gaz compris dans le projet.  

 

B.4. Identification et description du scénario de r éférence   

>> 

La sélection du scénario de référence implique l’identification de tous les scénarios de 
référence envisageables et la suppression de tous ceux qui ne sont pas viables.  

 
Cette analyse est effectuée en 3 étapes :  
 
Étape 1. Identifier les scénarios de référence tech niquement réalisables dans le cadre 
de l'activité du projet : 

 

Les différents scénarios de référence doivent comprendre toutes les options possibles et 
techniquement faisables, dans le cadre de la gestion des émissions de N2O. Les options 
définis par la méthode, qui peuvent faire l’objet de plus amples discussions, sont les 
suivantes :  
 

a) Poursuite du « Statut Quo » : poursuite de la situation actuelle où : 

i)  aucun dispositif de destruction du N2O n’est en place 

ii) un catalyseur de réduction de N2O a déjà été partiellement installé dans le cadre 
d’essais industriels, mais ce catalyseur aurait été désinstallé à la fin de ces essais  

iii)  un catalyseur d’abattement est installé, mais seulement en quantité suffisante 
pour respecter les lois applicables sur le N2O. 

b) Utilisations alternatives du N2O, comme : 

- Le recyclage du N2O pour les produits de départ 

- L’utilisation externe du N2O 

c) L’installation d’une unité de réduction catalytique non sélective (NSCR) 

d) La mise en place d’un système de destruction de N2O primaire, secondaire ou 
tertiaire dans l’absence d’un projet domestique.  

Cette analyse doit comprendre la mise en place d’un système de destruction en l’absence 
d’enregistrement de l’activité du projet comme Projet Domestique. 
 
 
Evaluation de la situation présente – Le « Statut Q uo » 
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Une certaine quantité de catalyseur de réduction de N2O a été mis en place, au cours de ces 
dernières années, sur le site YARA Pardies, dans le cadre d’un programme de R&D. 
Toutefois, comme le catalyseur est désormais déjà installé dans de nombreuses usines 
situées dans le monde entier, dans le cadre de projets MDP et de MOC, et que ses 
performances ont déjà fait leurs preuves, la phase de test industriel est considérée comme 
terminée et n’est donc plus nécessaire.  

Théoriquement, en l’absence de réglementation limitant les émissions de N2O sur le site,  
YARA Pardies aurait simplement pu désinstaller le catalyseur de réduction de N2O à la fin de 
la phase de R&D, à la fin de la campagne de production précédente. Cependant, en 
décembre 2008, la DRIRE locale (Directions Régionales de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement) a averti l’atelier qu’un ‘arrêté préfectoral’, serait introduit dans le proche 
avenir, qui limitera les émissions de N2O dans l’usine de Pardies. La valeur exacte et la date 
de commencement de ce futur ‘arrêté préféctoral’ (AP) ne sont pas encore confirmés. 
Cependant, la DRIRE a informé l’atelier de Pardies par courrier électronique qu’ils vont 
recommander une valeur de  2,5kg N2O/t HNO3, comme la valeur applicable à l’usine.  

En vue du fait que a) un ‘arrêté préféctoral’ entrera presque certainement en vigueur dans le 
très proche avenir (bien que la date de commencement ne soit pas encore claire) et que b) 
les arrêts de l’atelier n’ont lieu que très rarement à Pardies (une campagne de production 
normale est d’environ 300 jours), le scénario de référence serait donc d’installer 
suffisamment de matériel pour respecter la limite probable de 2,5kg N2O/t HNO3 fixée par le 
futur ‘arrêté préfectoral’ - rien de plus !   

 
Utilisations alternatives du N 2O 
 

L’utilisation du N2O comme produit de départ dans la production d’acide nitrique n’est pas 
faisable techniquement, car il n’est pas possible de fabriquer de l’acide nitrique à partir de 
N2O dans les quantités qui se produisent pendant le processus de production d’acide 
nitrique.  
 

L’utilisation de N2O à des fins externes n’est pratiquée nulle part sur la planète car c’est 
infaisable d’un point de vue technique et économique. La quantité de gaz à utiliser comme 
source est très importante par rapport à la quantité d’oxyde nitreux récupérée. La 
concentration moyenne de N2O dans la cheminée de gaz résiduaires de l’usine de Pardies, 
pendant le fonctionnement normal sans catalyseur de réduction, serait d’environ 913ppmv19 - 
un niveau bien trop bas pour récupérer, d’un point de vue économique, et séparer le N2O du 
gaz résiduaire.  

Par conséquent, les scénarios de référence définis dans le point b) sont exclus des 
prochaines évaluations.  
 
  
Étape 2. Éliminer les alternatives de scénarios de référence qui ne répondraient pas 
aux réglementations nationales ou locales : 
 

                                                
19 Cette valeur est calculée de la moyenne des émissions de N2O enregistrée sur le site de Pardies pendant les 3 mois avant 
l’installation du catalyseur.  
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Bien qu’ils n’existent pas, actuellement, des réglementations nationales ou locales 
concernant le N2O applicables à l’atelier de Pardies,  la DRIRE locale a indiqué qu’elle à 
intention de mettre en place dans le proche avenir un ‘arrêté préfectoral’ pour l’usine de 
Pardies, qui limitera les émissions de N2O. La valeur recommandée par la DRIRE dans un 
courrier électronique à l’atelier de Pardies en mai 2009 est de 2,5kg N2O/t HNO3.  

Cette limite ne correspond pas au niveau de réduction maximale de N2O. En utilisant la 
technologie de catalyseur secondaire, les émissions de N2O pourraient être théoriquement 
diminuées en dessous de la valeur définie. Cependant, pour minimiser les frais et l’impact 
potentiel sur la production d’acide nitrique (comme l’explique le point B.4), le scénario de 
référence serait, pour YARA, d’installer seulement un catalyseur de réduction de N2O 
affichant uniquement le volume/poids nécessaire pour respecter les principes prévus par un 
‘arrêté préfectoral’. 

Les émissions de NOX sont actuellement régies par l’‘arrêté préfectoral’ N°99/IC/009,  mis en 
place en février 1998, qui précise un niveau autorisé de 4,5kg NOx/t HNO3. L’usine respecte 
ces exigences car ses émissions moyennes de NOx se situent autour de 1,28kg NOx/t 
HNO3

20
. 

Les émissions de NOx du site de Pardies resteront constantes et conformes à la limite 
réglementaire, même après l’installation du catalyseur secondaire supplémentaire. Cet 
élément est garanti par le fait que les émissions de NOX sont régulièrement soumises à 
l’autorité environnementale responsable à l’échelle locale21. 

Ainsi, le scénario NSCR pourrait être déclenché par la réglementation sur le NOX. De ce 
point de vue, le site YARA Pardies pourrait être contraint de réduire ces émissions de N2O 
dans un scénario de référence si la législation sur le NOX obligeait les opérateurs à installer 
la technologie NSCR.   

Toutefois, l’installation d’un catalyseur NSCR de NOX n’est pas intéressante, d’un point de 
vue économique, car l’usine d’YARA Pardies respecte déjà les réglementations en vigueur 
en matière de NOX, grâce à son unité SCR déjà existante. Par ailleurs, un système NSCR 
nécessite du gaz naturel ou de l’ammoniac supplémentaire pour atteindre des températures 
suffisamment élevées  des gaz résiduaires et donc un environnement de réduction adaptée 
au sein du catalyseur – soit des frais opérationnels supérieurs. Le mélange gazeux présent 
dans la colonne d’absorption est refroidi à une température située en-dessous des niveaux 
nécessaires pour le fonctionnement du catalyseur de réduction NSCR22. Un système de 
réduction NSCR ne fonctionnerait donc que si les gaz résiduaires étaient réchauffés.  

Même si des niveaux de NOX encore plus bas étaient introduits, l’option la plus intéressante 
d’un point de vue économique serait d’améliorer l’unité de réduction de NOx SCR déjà 
installée dans l’usine. Toutefois, le site de Pardies enregistre aujourd’hui des niveaux 
d’émissions de NOX bien en-dessous de la limite applicable, ce qui signifie qu’un tel scénario 
serait très improbable.   

                                                
20 Les émissions moyennes de NOx entre janvier et décembre 2008, basées sur des moyennes quotidiennes, étaient de 
205ppm (1,28kg/tHNO3) 
21 DRIRE : Directions Régionales de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement 
22 Le catalyseur de réduction exige, pour ses mélanges gazeux, une température minimale  d’au moins  550°C pour fonctionner 
de manière efficace ; cf. livret n°2 de l’Associati on européenne des fabricants de fertilisants, disponible sur Internet à l’adresse 
suivante : http://www.efma.org/EPUB/easnet.dll/ExecReq/Page?eas:template_im=000BC2&eas:dat_im=000EAE 
(page 17) pour plus d’informations.  
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Comme le catalyseur de réduction de NOX SCR est déjà suffisant, il serait inutile d’installer 
un système NSCR, même si cette technologie ferait office d’alternative23. 
 

Ainsi, tous les scénarios présents ci-dessus, à l’exception de deux, a) i et a) ii, respectent les 
législations en vigueur ainsi que les principes réglementaires. Par conséquent, scenarios a) i 
et a) ii ne seront plus pris en compte d’ici dans le reste du document, parce qu’ils ne 
conformeraient pas aux limites réglementaires sur le N2O qui seront introduites dans le 
proche avenir.   

 
Étape 3. Éliminer les alternatives de scénarios de référence qui feraient face à des 
barrières prohibitives (analyse des barrières) : 
 

En se basant sur les alternatives restantes et faisables d’un point de vue 
technologique, conformément aux réglementations locales et nationales, l’auteur de la 
proposition doit établir une liste complète des barrières qui empêcheraient la mise en place 
des alternatives, en l’absence du  Projet Domestique. 
 
Les barrières identifiées sont les suivantes : 

a) Les barrières à l’investissement  

b) Les barrières technologiques comprenant : 

- Les risques techniques et opérationnels des scénarios alternatifs ;  

- L’efficacité technique des alternatives (destruction de N2O, efficacité de la 
réduction) ; 

- L’absence de personnel qualifié ; 

- L’absence d’infrastructures pour la mise en place de la technologie ;  

c) Les barrières liées aux pratiques dominantes, comprenant :   

- La technologie que les développeurs de projets ne maîtrisent pas ;  

- L’absence de projet similaire dans la zone géographique 

 
Les barrières à l’investissement  

L’analyse des barrières à l’investissement permet de définir les scénarios qui seraient plus 
vraisemblablement évités à cause des coûts trop élevés pour permettre sa mise en place.  
L’hypothèse est alors la suivante : ces scénarios ne deviendront probablement pas le 
scénario de référence.  

Aucune de ces options technologiques de destruction du N2O (comprenant le NSCR) ne sera 
en mesure de générer des bénéfices considérables financiers ou économiques autres que 
les recettes liées au Projet Domestique.  

                                                
23 Pour en savoir plus sur les autres inconvénients de la technologie NSCR, merci de consulter le livret de 
l’Association européenne des fabricants de fertilisants, disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://www.efma.org/EPUB/easnet.dll/ExecReq/Page?eas:template_im=000BC2&eas:dat_im=000EAE (page 18) 
pour plus d’informations.  
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Les options technologiques en matière de destruction du N2O ne permettent pas de créer de 
produits commercialisables ni de produits dérivés. Toutefois, les opérateurs qui souhaitent 
les installer et faire fonctionner ces systèmes doivent faire face à des investissements 
importants ainsi que des frais opérationnels supplémentaires.  

Ainsi, les exploitants des usines doivent prévoir de lourds investissements s’ils décident 
d’installer des techniques de réduction de N2O (comprenant NSCR). Voir section B.4 étape 2 
pour plus d’informations sur les barrières d’investissement pour la mise en œuvre d’un 
NSCR. Ces barrières ne seront considérées comme surmontables que si elles étaient liées à 
une obligation légale de réduire les émissions de N2O. 

Comme démontré dans l’étape 2 ci-dessus, il n y a aucune obligation réglementaire en place 
qui entrainerait l’élimination d’aucun autre des scenarios restants.  
 

Comme les matériaux du catalyseur coûtent cher et des problèmes peuvent potentiellement 
apparaître en raison de la hausse des charges, la diminution des émissions à un niveau 
situé en-dessous de la limite réglementaire ne pourra être viable d’un point de vue 
économique, que via les recettes du Projet Domestique.  Cependant, alors que les scénarios 
de référence qui prévoient l’installation de catalyseurs de réduction de N2O engendrent 
d’importantes barrières à l’investissement, l’application dans le proche avenir par la DRIRE 
locale, d’un ‘arrêté préfectoral’, signifie que, en effet, le « statut quo » ne fait pas face à ces 
barrières. Le besoin d’investissements dans certains systèmes de réduction de N2O 
(presque certainement dans l’année 2009) n’est pas lié à l’activité du Projet Domestique 
proposé.  

Dans le cadre de ce DDP, le scénario « statut quo » est considéré comme ne devant pas 
faire face à d’importantes barrières à l’investissement.  

 

Barrières technologiques 

Aucune des deux possibles barrières technologiques mentionnées ci-dessus – ‘l’absence de 
personnel qualifié’ et  ‘l’absence d’infrastructures pour la mise en place de la technologie’ - 
n’est applicable à ce projet particulier. Premièrement, le personnel de Yara a beaucoup 
d’expérience avec ce catalyseur grâce aux tests industriels qui ont eu lieu à Pardies, et 
deuxièmement il existe une infrastructure bien suffisante pour la mise en place de la 
technologie.  

Cependant, tous les systèmes de réduction de N2O disponibles doivent être intégrés dans 
l’usine d’acide nitrique. Les systèmes de réduction primaires et secondaires sont installés 
dans le réacteur d’oxydation d’ammoniac au sein duquel ils pourront interférer, s’ils ne sont 
pas bien conçus ni correctement installés, avec le processus de fabrication d’acide nitrique, 
et détériorer la qualité des produits ou afficher une perte de volume de fabrication. Des 
mesures tertiaires exigent l’installation d’un réacteur complet entre la colonne d’absorption et 
la cheminée, et un système de réchauffement, ce qui occasionnera des interruptions 
d’activités importantes pour le site, pendant l’installation et la mise en service24. 

Ces barrières technologiques peuvent être démontrées par le fait que pendant la phase de 
test industriel du catalyseur, la direction de YARA a décidé de ne pas remplir le système de 
confinement au maximum en raison des éventuels problèmes liés à l’installation d’une 
                                                
24 Cf. également notes de bas de page 22 et 23 pour plus d’informations et de références sur la technologie NSCR.  
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charge supplémentaire du catalyseur de réduction. Plus la profondeur du lit du catalyseur 
installé dans le brûleur est importante, plus l’usine sera susceptible de rencontrer des 
problèmes liés à des baisses de pression. Cet élément pourra avoir un impact sur les flux de 
gaz au niveau du brûleur, et diminuer, potentiellement, les niveaux de production d’acide 
nitrique. Par ailleurs, plus la charge du catalyseur est importante, plus sa structure de 
confinement devra être robuste pour le supporter. De plus, cela augmentera certainement le 
nombre de modifications techniques à mettre en place pour gérer cette augmentation de 
charge.  

Il est donc peu probable que les exploitants de ces types d’usines installent ces technologies 
de manière volontaire sans en avoir été contraints d’un point de vue légal (limitations des 
émissions) ou financier (recettes issues des ventes des Unités de Réductions des Émissions 
- URE).   

Toutefois, en raison de l’application, en toute probabilité depuis 2009, d’un arrêté préfectoral 
obligatoire, pris par la DRIRE, l’option de ne pas installer certains systèmes de réduction de 
N2O pendant 2009 ne peut pas être tolérée s’il est prévu de poursuivre la fabrication sur le 
site de Pardies. Ainsi, le scénario « statut quo » est considéré comme ne devant pas faire 
face à d’importantes barrières technologiques.  

 

Barrières liées aux pratiques dominantes 

Ce test confirme de nouveau les évaluations précédentes : si les étapes suivies jusqu’à 
maintenant permettent d’aboutir à la conclusion qu’un ou plusieurs scénarios de référence 
entrent dans les sections barrières technologiques ou à l’investissement, ces derniers 
devront être exclus. Il va sans dire que des usines similaires, qui enregistrent des recettes 
des URE en participant à des projets de MOC, leur permettant de faire face aux barrières 
identifiées via des moyens financiers supplémentaires, ne seront pas prises en compte.   

Jusqu’à aujourd’hui, les catalyseurs secondaires n’ont fonctionné que dans certains pays 
européens sur la base de tests industriels. Les recherches sur cette technologie ont été 
intéressantes étant donné les revenus prospectifs envisageables dans le cadre du 
Mécanisme de Développement Propre (MDP) du Protocole de Kyoto et utilisables, sur une 
base volontaire, dans les usines d’acide nitrique situées dans les pays en voie de 
développement.  Par ailleurs, on attend que les émissions de N2O issues de la fabrication 
d’acide nitrique soient comprises dans le système européen d’échange de quotas 
d’émissions  (« EU ETS »)25 ou régulées autrement. Ces deux aspects pourraient, 
théoriquement, fournir des mesures d’incitation dans le cadre du développement des 
systèmes de réduction d’émissions de N2O. 

Toutefois, alors que la recherche et le développement sont désormais terminés et que la 
technologie de catalyseur secondaire est utilisée, avec brio, dans le cadre de projets MDP et 
MOC, à l’échelle internationale (ce qui mène à l’exclusion de la barrière suggérée 

                                                
25 Le 23 janvier 2008, la Commission de l’UE a publié une communication sur sa stratégie relative au changement climatique 
pour l’après 2013 (cf. http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2005:0035:FIN:EN:PDF). Elle fait part de sa 
détermination à développer le système EU ETS au-delà de son statut actuel, et précise sa volonté d’inclure les gaz non-CO2. 
Cette évolution n’est pas une surprise pour le secteur car pour répondre à l’article Article 30 de la directive EU ETS 
2003/87/CE, la Commission avait soumis un rapport au Parlement et au Conseil d’ l’Europe déjà en novembre 2006 en 
proposant d’inclure les GES non-CO2 dans le système EU ETS.  
Rendez-vous sur le site de l’UE : http://ec.europa.eu/environment/climat/emission/pdf/com2006_676final_en.pdf pour consulter 
le rapport faisant part de la volonté d’étendre le système EU ETS aux émissions de N2O (cf. page 6). 
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‘technologie que les développeurs de projets ne maîtrisent pas), les exploitants des usines 
n’accepteront plus de supporter les frais associés à la poursuite du fonctionnement de ce 
système. Si les sites sont soumis à des réglementations sur le N2O et que l’installation d’un 
catalyseur est inévitable, les opérateurs n’envisageront de prendre en charge que les frais 
en lien avec la technologie permettant de respecter ces réglementations. En aucun cas, ils 
n’accepteront de supporter les frais supplémentaires nécessaires à l’augmentation de la 
quantité du catalyseur et l’enregistrement d’un niveau d’efficacité optimal en matière de 
réduction des émissions. Même pour les producteurs d’acide nitrique français, peu 
nombreux, contraints de respecter les limitations de N2O en vigueur à l’échelle locale, (trois 
ateliers seulement aujourd’hui), la seule mesure d’incitation permettant d’afficher des 
réductions d’émissions supérieures à celles prévues par les législations applicables, est de 
profiter des avantages des politiques mises en place dans le cadre du mécanisme de Mise 
en Œuvre Conjointe (MOC) du Protocole de Kyoto. Alors que cette option est en principe 
disponible depuis le début de l’année 2008, les Etats-membres de l’UE ont mis un certain 
temps à mettre en place une approche politique cohérente et les conditions relatives à la 
participation, à la MOC dans leurs pays respectifs.  

Le deuxième argument mentionné ci-dessus concerne l’inclusion des émissions d’acide 
nitrique N2O dans le système EU ETS – ce qui ne sera pas envisageable en France avant le 
mois de janvier 2013.  Le 23 janvier 2008, la Commission Européenne a proposé26 de réviser 
l’EU ETS qui prévoit que l’acide nitrique N2O soit concerné par la troisième période 
d’échange du système, qui débutera en 2013. Alors que certains Etats-membres ont choisi 
de ‘transférer’ (opt-in) leur secteur d’acide nitrique au sein de l’EU ETS,27 incluant les usines 
situées sur leur territoire déjà dans la deuxième période d’échange (entre 2008 et 2012), une 
telle décision s’avère être peu probable pour la France après la décision du gouvernement 
français d’autoriser la participation aux projets de MOC.   

La France a décidé, récemment, d’autoriser la participation à la Mise en Œuvre Conjointe 
(Projet Domestique) dans le cadre de projets visant à réduire les émissions de N2O 
provenant de la production d’acide nitrique.  A la suite de cette décision, les producteurs 
d’acide nitrique commencent à envisager des solutions de réduction des émissions de N2O 
afin de participer à la MOC.  

Ces types de projets de MOC sont actuellement mis en place dans toute l’Union Européenne 
: en Pologne, en Lituanie, en Hongrie, en Bulgarie, en France, en Finlande et en Allemagne.  
 

Conclusion 

Le seul scénario de référence qui ne fait face à aucune de ces barrières et qui reste 
conforme aux lois ainsi qu’aux réglementations en vigueur en France est le scénario 1a : la 
poursuite de la situation actuelle « Statut Quo ». Dans ce scénario, seules les quantités 
suffisantes de catalyseur de réduction des émissions de N2O seraient installées pour assurer 
le respect de la norme qui sera introduite dans le proche avenir. Le scénario plus probable 
(selon une communication de la DRIRE en mai 2009) est qu’une limite réglementaire de 
2,5kg N2O/tHNO3  sera bientôt appliquée à Pardies Il s’agit donc du scénario de référence 
applicable pour l’activité du projet proposé.  

                                                
26 Cf. note de bas de page 25 
27 Norvège, Pays-Bas, Autriche et Italie.  
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Toutes les autres solutions ont été éliminées.  

En cas de modification des législations environnementales (comme, par exemple, 
l’introduction de réglementations plus strictes sur le NOX- ou le N2O) qui pourraient avoir un 
impact sur les résultats de cette évaluation, les procédures mentionnées ci-dessus devront 
être répétées. Les conditions et exigences légales concernant les émissions de N2O et NOx 
seront donc contrôlées en continu pendant toute la période de comptabilisation du projet.   

 

 
 

B.5. Description du processus par lequel les réduct ions d’émissions anthropiques 
par les sources de GES que l’activité de projet per met d’obtenir sont plus importantes 
qu’elles ne l’auraient été en l’absence de l’activi té de projet (évaluation et 
démonstration de l’additionnalité)  

>>  

Pour démontrer que le projet fait office d’étape supplémentaire par rapport aux activités 
habituelles (avec des résultats en termes d’émissions de N2O différents de ceux du scénario 
de référence), l’auteur du projet doit mettre en place une évaluation en plusieurs étapes, 
conformément à l’annexe 3 de l’ “Arrêté du 2 Mars 2007” et aux principes décrits dans la 
méthode de « réduction catalytique des émissions de N2O dans les usines d’acide nitrique ».  

 

Identification des différents scénarios réalistes  

La première étape consiste en l’identification des alternatives réalistes au projet présenté. 
Pour cela, le porteur du projet résumera les différentes options qui lui restent après l’analyse 
de sélection du scénario de référence dans la section B.4 ci-dessus : 
 

·  la mise en œuvre de l'activité de projet 

L’installation de deux nouveaux lots de catalyseur de réduction de N2O secondaire. 
Les systèmes de confinement seront remplis au maximum pour essayer d’obtenir la 
plus forte réduction possible en termes d’émissions de N2O.  

·  La réalisation d'investissements alternatifs aboutissant à une production comparable 
de biens ou à une fourniture équivalente de services (si encore applicable après 
l’analyse selon section B.4 ci-dessus) 

Cette section n’est pas applicable car tous les autres investissements ont été 
éliminés dans la section B.4 ci-dessus.  

·  La poursuite de la situation préexistante à la mise en œuvre de l'activité de projet 
proposée.   

Le fonctionnement de l’usine dès août 2009 avec des catalyseurs de réduction de 
N2O seulement partiellement installés, permettant uniquement d’atteindre le futur 
niveau réglementaire de N2O, spécifique au site (qui sera en toute probabilité fixé à  
2,5kg N2O/t HNO3, comme indiqué dans la section B.4 ci-dessus). 
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Le demandeur doit ensuite établir que l'activité de projet ne peut être réalisée : 
 

·  soit parce que les incitations économiques existantes à la date du dépôt du dossier 
sont insuffisantes pour garantir une rentabilité de l'investissement conforme à celle 
des investissements alternatifs ou le cas échéant aux standards du secteur considéré 
(étape 2 de la section 3.2 de la méthodologie « Réduction catalytique du N2O dans 
des usines d’acide nitrique ») ; 

·  soit parce que seul le produit de la cession des unités de réduction des émissions 
(URE) permet de surmonter les barrières qui empêchent la réalisation de 
l'investissement (étape 3 de la section 3.2 de la méthodologie « Réduction catalytique 
du N2O dans des usines d’acide nitrique »). 
 
Les étapes 2 et 3 sont alternatives. 

 

Les participants au projet ont choisi de suivre l’étape 3 de la section 3.2 de la 
méthodologie « Réduction catalytique du N2O dans des usines d’acide nitrique » afin de 
montrer l’additionalité du projet, car seules les recettes provenant de la vente des URE 
permettraient de mettre en place l’activité de projet. L’étape 2 de la section 3.2 de la 
méthodologie « Réduction catalytique du N2O dans des usines d’acide nitrique » n’est donc 
pas applicable.    

 

Analyse des barrières de l’étape 3 de la section 3. 2 de la méthodologie « réduction 
catalytique des émissions du  N 2O dans les usines d’acide citrique »  

 
L’analyse des barrières dans cette section de l’évaluation de l’additionalité se traite 
seulement d’une comparaison entre le scénario de référence identifié et l’activité de projet 
prévue. Dans le cas où le demandeur n'opte pas pour l'étape 2 de la section 3.2 de la 
méthodologie « Réduction catalytique du N2O dans des usines d’acide nitrique », il réalise 
une analyse complète et documentée des « barrières » de toute nature, en démontrant 
qu'elles limitent ou empêchent la réalisation à grande échelle de l'activité de projet, 
notamment : 

 
 
- Les barrières à l'investissement : 

L’activité de projet proposée a pour objectif d’installer deux lots de catalyseur secondaire sur 
le site et de les faire fonctionner pendant toute la période de comptabilisation. Pour évaluer 
les émissions du projet, deux systèmes de contrôle automatique seront installés et utilisés. 
Les frais initiaux pour l’usine de Pardies comprennent la livraison et le maniement du 
catalyseur, mais le premier lot du catalyseur additionnel a été reçu sans charge de l’usine 
Yara à Ambès.  Cependant, il faudra ajouter chaque année du matériel catalytique 
supplémentaire pendant la durée de vie du projet pour maintenir un taux d’abattement 
suffisamment élevé. Ce catalyseur supplémentaire coûte €100/kg.  En plus de 
l’investissement important permettant au catalyseur d’atteindre un niveau de réduction 
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optimal, les salariés et la direction de l’usine de Pardies devront faire face à une charge de 
travail supplémentaire pour lancer l’activité de projet et conserver ce niveau de 
fonctionnement pendant toute la durée de vie du projet. Allant des ajustements nécessaires 
au niveau de la chambre des brûleurs à la mise en place d’un catalyseur supplémentaire, la 
formation sur le fonctionnement du système de contrôle automatique devra être effectuée 
par le responsable. Les opérations d’étalonnage du système ainsi que les autres audits en 
lien avec le Projet Domestique devront être organisés, mis en place et provisionnés. Les 
pastilles du catalyseur devront aussi être remplacées de manière plus fréquente si un niveau 
d’émission inférieur devra être atteint car l’efficacité diminue au fil de l’utilisation du 
catalyseur.   

Toutes ces mesures impliquent des investissements importants. Voir tableau 1 en annexe 4 
pour plus de détails sur les investissements.  

Comme précisé précédemment, Pardies n’a pas besoin d’effectuer d’investissements 
supplémentaires pour diminuer ses émissions de N2O en dessous de la barre probable des 
2,5kg N2O/t HNO3, qui sera vraisemblablement appliqué par le futur arrêté préfectoral. Les 
réductions des surplus d’émissions au-delà de cette limite réglementaire, par l’installation de 
charges plus importantes au niveau de catalyseur, seraient épargnées pour éviter les frais 
supplémentaires.  

Aucune de ces options technologiques de destruction du N2O (comprenant le NSCR) ne sera 
en mesure de générer des bénéfices considérables financiers ou économiques autres que 
les recettes liées au Projet Domestique. L’étape 2 de la section 4 de la méthode de 
« réduction catalytique de N2O dans des usines d’acide nitrique » prévoit que «Dans le cas 
particulier des ateliers nitrique, la taxe sur le N2O28, qui ne présente aucune incitation pour 
les porteurs de projet à mettre en place une technologie de réduction, pourra ne pas être 
considérée comme une incitation et de fait ne pas être prise en compte dans les calculs de 
l’indicateur financier». 

Seules les recettes issues de la vente des URE permettront donc de faire face aux 
investissements de l’activité de projet. L’enregistrement de l’activité de projet comme Projet 
Domestique est donc le facteur décisif pour la réalisation de l’activité de projet proposée.  

 
- Les barrières technologiques :  

Pendant la phase de test industriel du catalyseur, la direction de YARA a décidé de ne pas 
remplir les systèmes de confinement au maximum en raison des éventuels problèmes liés à 
l’installation des charges supplémentaires au niveau du catalyseur de réduction. Plus la 
profondeur du lit du catalyseur installé dans les brûleurs est importante, plus l’usine sera 
susceptible de rencontrer des problèmes liés à des baisses de pression. Cet élément pourra 
avoir un impact sur les flux de gaz au niveau des brûleurs, et diminuer, potentiellement, les 
niveaux de production d’acide nitrique. Par ailleurs, plus la charge du catalyseur est 
importante, plus sa structure de confinement devra être robuste pour le supporter. De plus, 
cela augmentera certainement le nombre de modifications techniques à mettre en place pour 
gérer cette augmentation de charge.  

                                                
28 Taxe payable selon l’article 45 de la ‘Loi de Finances 1999’ et l’article 266 du  ‘Code des Douanes’ 
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C’est pourquoi les recettes issues de la vente d’URE permettront aux responsables du site 
de faire face, financièrement, à la hausse des risques techniques et d’installer des charges 
supplémentaires.  

 
- Les barrières liées aux pratiques dominantes : 

Les études de marché (EFMA, EU IPPC, US EPA, GIEC) ont montré que les technologies 
de réduction de N2O ne sont pas assez souvent employées dans l’industrie de l’acide 
nitrique, même dans les pays annexe 1, à l’exception des programmes de tests industriels 
mis en place occasionnellement. La raison numéro 1 : l’absence de réglementation / de 
politique d’incitation à réduire les émissions de N2O. 

Des projets de R&D mis en place jusqu’à aujourd’hui ont été menés car on attend que les 
pays industrialisés – et plus précisément les pays de l’UE, les Etats-Unis, le Japon et le 
Canada - mettront en place des limitations en termes d’émissions de N2O. Une législation 
européenne prévoyant une telle limite est actuellement en cours d’élaboration et sera 
certainement introduite très prochainement29. 

Jusqu’à présent – à l’exception des 3 sites qui ont déjà participé à des tests industriels – la 
pratique habituelle, sur le territoire, est d’exploiter ces sites sans disposer de système de 
réduction des émissions de N2O. Cette situation est en train de se changer car les autres 
exploitants d’usines d’acide nitrique de la région prévoient la mise en place de tels systèmes 
dans le cadre d’activités de projet en lien avec le Projet Domestique.  

Ainsi, l’analyse des pratiques dominantes indique que l’activité de projet proposée est 
’additionnelle’ par rapport au scénario de référence.  

 

Conclusion: 

Pardies n’a pas besoin d’effectuer d’investissements supplémentaires pour réduire ses 
émissions de N2O en-dessous de la limite prévue par le futur arrêté préfectoral, qui sera 
vraisemblablement fixée à 2,5kg N2O/t HNO3. Sans la vente des URE générés par l’activité 
de projet, aucune mesure incitative ne permettrait de justifier les frais et les risques 
techniques supplémentaires associés à la mise en place de l’activité de projet. Cette 
dernière ne serait pas  mise en place sans les recettes issues des ventes d’URE et 
l’enregistrement en tant que Projet Domestique est donc le facteur décisif pour la réalisation 
de l’activité de projet proposée.  

 

L’activité du Projet Domestique proposée est ’additionnelle’ car elle répond à toutes les 
étapes de l’évaluation d’additionnalité.  

 

B.6. Réductions d’émissions  

 

B.6.1. Explication des choix méthodologiques 

>> 

Estimation des émissions spécifiques au projet pend ant une période de vérification  

                                                
29 Cf. note de bas de page 25 pour plus d’informations détaillées 
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Le facteur d’émission du projet est évalué à partir des mesures de concentration en N2O 
dans le gaz de la cheminée (NCSGn) et le débit volumique du gaz dans la cheminée pendant 
une certaine période au cours de laquelle les auteurs ont décidé d’entreprendre des 
vérifications (la période de vérification). Ces derniers sont libres de définir la durée de la 
période de vérification dans la mesure où les pré-requis sont respectés :   

·  La première période de vérification commence à la date de lancement de la période 
de comptabilisation.  

·  Toutes les périodes de vérification suivantes débuteront à la date de fin de la période 
précédente.  

·  Aucune période de vérification ne pourra dépasser la date de fin de la période de 
comptabilisation.  

 

Pendant la durée de l’activité de projet, la concentration en N2O et le débit volumique du gaz 
dans les deux cheminées de l’usine d’acide nitrique, ainsi que la production d’acide nitrique 
seront mesurés, de manière continue, et un Facteur d’Emissions du Projet  – en kgN2O/t 
HNO3 – sera établi régulièrement.  

Des quantités supérieures d’émissions de N2O pendant la durée du projet réduiront les URE 
délivrées. Pour cette raison, la méthodologie « Réduction catalytique du N2O dans des 
usines d’acide nitrique » n’a pas prévu de mesures contre des pratiques abusives 
(contrairement à la méthodologie MDP AM0034). Les exploitants seront suffisamment 
motivés pour faire fonctionner leurs usines à des niveaux d’émissions très faibles afin 
d’éviter la perte de recettes URE. Si un site émet davantage que le facteur repère 
d’émissions, aucune conséquence négative supplémentaire pour l’environnement n’est à 
prévoir et le seul impact sera la baisse du nombre des URE délivrées à l’activité de projet 
pendant cette période30. 

C’est pourquoi il n’est pas nécessaire de préciser la période spécifique de production de 
l’atelier pour laquelle les URE seront délivrées. 

 

Mesure des données de N2O dans le cadre du calcul des émissions du projet 

Pendant la période de comptabilisation, la concentration en N2O et le débit volumique du gaz 
dans la cheminée devront être vérifiés. Les systèmes de contrôle fourniront des valeurs 
moyennes différentes en fonction des heures pour la concentration et le débit volumique à 
partir des résultats continus. Ces informations relatives au N2O (valeurs moyennes de la 
concentration en N2O et débit volumique du gaz pour chaque heure de fonctionnement) 
peuvent être identifiées à l’aide d’une clé unique (par heure / jour) qui indiquera l’heure et la 
date exactes de vérification des valeurs.  

 

Pendant la période de comptabilisation, les informations suivantes devront également être 
contrôlées :  

                                                
30 Pour éviter les doutes éventuels, les réductions d’URE enregistrées pendant les périodes de production affichant des niveaux 
d’émission supérieurs aux facteurs repères d’émissions NE SERONT PAS APPLICABLES !  
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·  Les heures de fonctionnement sont enregistrées par le système de contrôle des 
processus de l’usine, et le volume de production d’acide nitrique est indispensable 
pour calculer les émissions du projet.  

Comme le facteur repère d’émissions  (à l’inverse du facteur d’émissions historiques dans 
AM0034) n’est pas déterminée à partir de paramètres opérationnels du site, il n’est pas 
nécessaire de contrôler ces données ni d’établir une comparaison entre les deux types de 
données en ajustant, pour chaque période de vérification, le facteur d’émissions.  

 
Données manquantes 
 

Pendant l’arrêt du système de contrôle automatique, ou d’autres interruptions des mesures 
inférieures à une heure, la moyenne horaire sera calculée en fonction des valeurs restantes 
pour le reste de l’heure en question. Si ces valeurs restantes représentent moins de 50 % 
des données horaires pour un ou plusieurs paramètres, cette heure devra être supprimée du 
calcul. A chaque fois qu’il est impossible de calculer une heure de données valide, des 
valeurs de remplacement seront définies selon les principes suivants :  

 
i. Concentrations 

 

Lorsqu’il est impossible d’obtenir une heure de données valide pour un paramètre dont la 
concentration est directement mesurée (GES, O2…), une valeur de remplacement  
(C*subst.) sera calculée, comme suit, pour l’heure en question :  

 
C*subst = C + � C_ 

 
Avec : 

C : valeur arithmétique de la concentration du paramètre concerné  

� C_: meilleure estimation de l’écart standard de concentration du paramètre 
concerné.  

 
La valeur arithmétique et l’écart standard sont calculés à la fin de chaque période de 
vérification à partir de toutes les émissions et données mesurées pendant cette 
période.  

 
Le calcul de la valeur arithmétique et de l’écart standard doit être présenté à la 
personne chargée des vérifications.  
 

ii. Autres paramètres 
 

S’il est impossible d’obtenir une heure de données valide pour un paramètre dont la 
concentration ne fait pas l’objet de mesures directes, des valeurs de remplacement 
devront être calculées à partir du calcul du bilan massique ou énergétique.  

Les autres paramètres mesurés qui sont utilisés dans le calcul des émissions serviront à 
valider ces résultats. Le calcul du bilan massique ou énergétique, ainsi que les théories 
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sur lesquelles il repose, doivent être clairement expliqués et présentés à la personne 
chargée de la vérification en même temps que les résultats calculés.  
 

Traitement des données en cas de dysfonctionnement du système anti-pollution 
   
Pour prendre en compte des problèmes techniques qui pourraient se produire avec le 
catalyseur, toutes les valeurs de débit-volume de gaz dans la cheminée et de concentration 
de N2O enregistrées pendant les périodes où la concentration de N2O dépassera une valeur 
de concentration en mg/Nm3 équivalent à 2,5 kgN2O par tonne d’acide nitrique concentré à 
100% (à déterminer par le porteur du projet et à identifier pendant la vérification) seront 
exclues du calcul du facteur d'émission du projet et aucune URE ne pourra être réclamée 
pour les heures de fonctionnement et la quantité d'acide nitrique produite correspondantes. 
 
Par ailleurs, si les données manquantes correspondent à une période de défaillance du 
dispositif antipollution, il convient de partir du principe que les émissions n'ont pas été 
traitées par le dispositif antipollution pendant l'heure entière considérée et que des valeurs 
de substitution ont été calculées en conséquence.  
 

Mesure pendant le fonctionnement normal de l’usine  

Seules les données récupérées pendant le fonctionnement normal de l’usine devront être 
utilisées comme bases pour déterminer les émissions du projet pendant la période de 
vérification.  

La plupart des sites disposent d’une ou plusieurs valeurs de déclenchement, généralement 
définies par le fabricant et précisées dans les manuels opérationnels du site. A Pardies, le 
statut opérationnel de l’usine peut être déterminé en fonction de la présence ou non de NH3 
dans le réacteur d’oxydation de l’ammoniac. Lorsque le signal du statut de la valve 
d’ammoniac indique que cette dernière est fermée, l’usine est considérée comme étant hors 
service. Par ailleurs, les valeurs de déclenchement pour la température d’oxydation et le 
débit ammoniac/air seront utilisées dans le cadre de la vérification de vraisemblance. Si l’un 
de ces paramètres ne se situe pas dans l’intervalle précisé par les valeurs de 
déclenchement, l’usine devra s’arrêter automatiquement.  

Ainsi, toutes les données relatives à la concentration en N2O  dans les gaz de la cheminée et 
le débit volumique du gaz dans la cheminée, enregistrées lorsque l’usine est considérée 
comme étant hors-service, devront être immédiatement exclues du calcul des émissions de 
N2O du projet. Le nombre d’heures opérationnelles et le nombre de tonnes d’acide nitrique 
seront réduits en fonction.  

Pour éviter les doutes éventuels, les données comprenant des valeurs supérieures aux 
valeurs de déclenchement ne seront pas considérées comme des interruptions du système 
de contrôle (comme expliqué ci-dessus).  

 

Application de facteurs de correction des instruments / suppression des valeurs improbables  

Les facteurs de correction issus de la courbe d’étalonnage des audits QAL2 pour tous les 
composants des systèmes de contrôle automatique, conformément à ce qui a été déterminé 
pendant les tests QAL2 et à la norme EN14181, doivent être utilisés avec les valeurs 
relatives à la concentration en N2O  dans les gaz de la cheminée et le débit volumique du 
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gaz dans la cheminée, sauf si elles ont déjà été automatiquement appliquées aux données 
brutes enregistrées par le système de stockage de l’usine.  

Pour toutes les données N2O, une vérification de la vraisemblance est menée conformément 
aux normes de contrôle des meilleures pratiques. Toutes les valeurs improbables, contenues 
dans ces données, sont immédiatement supprimées.   

Toutes les données peu probables (pendant, par exemple, l’interruption du site ou du 
système de contrôle automatique) et les autres valeurs extrêmes doivent être directement 
éliminées, en suivant la procédure statistique suivante :  

 

(a) Calculer la moyenne de l’échantillon (x) ; 

(b) Calculer les écarts standard de l’échantillon ; 

(c) Calculer l’intervalle de confiance de 95 % (égal à 1,96 fois l’écart standard) ;  

(d) Supprimer toutes les informations qui ne sont pas comprises dans cet intervalle 
de confiance de 95 % ; 

(e) Calculer la nouvelle moyenne de l’échantillon pour les valeurs restantes.  

 

Incertitude totale autorisée 
 
Pour chaque source d'émission, l'incertitude totale associée à la moyenne horaire annuelle 
des émissions doit être inférieure à ± 7,5 %. Le niveau immédiatement inférieur et maximal 
autorisé, soit 10%, ne pourra être appliqué que s'il est prouvé, à la satisfaction de l'autorité 
compétente, que l'application du niveau de 7,5% est techniquement impossible ou qu'elle 
entraînerait des coûts excessifs.  
  
Si l'incertitude totale constatée est supérieure à l'incertitude autorisée, les émissions 
spécifiques du projet sont augmentées de la différence entre le taux d'incertitude constatée 
et le taux d'incertitude autorisée.  
 

Exemple:  

lncertitude totale autorisée : 7,5% 

lncertitude totale établie: 10% 

Les émissions spécifiques du projet pendant la période de vérification sont augmentées par 
2.5% (10% - 7.5%) 

 

Calcul de la valeur du facteur d’émissions   
 

La masse totale des émissions de N2O pour une période de vérification correspond au 
produit des valeurs restantes relatives à la concentration en N2O  dans les gaz de la 
cheminée et au débit volumique du gaz dans la cheminée  multiplié par le nombre d’heures 
opérationnelles. 
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L’équation suivante est alors utilisée : 

 PEn = VSGn *NCSGn * OHn * 10-6  (kgN2O)  

 

Le facteur d’émissions spécifique au projet, représentant les émissions moyennes de N2O 
par tonne d’acide nitrique pendant la période de vérification, est obtenu en divisant la masse 
totale des émissions de N2O par le volume total d’acide nitrique 100 % conc. obtenu pendant 
cette période.   

Les émissions moyennes de N2O par tonne métrique d’acide nitrique 100 % conc. pour la 
période de vérification devront être calculées comme suit :  

 

EFn = (PEn / NAPn)    (kgN2O/tHNO3)     

Avec : 

Variable Définition 

PEn Total des émissions de N2O pendant la période de vérification spécifique 
(kgN2O) 

EFn Facteur d’émissions utilisé pour calculer les émissions à partir de la période 
de vérification n (kgN2O/tHNO3) 

NCSGn Concentration moyenne de N2O dans les écoulements de gaz résiduaires 
pendant la période de vérification (mgN2O/m3) 

OHn  Heures de fonctionnement de l’usine pendant la période de vérification (h) 

VSGn  Débit volumique moyen du gaz pendant la période de vérification (m3/h) 

NAPn`  Production d’acide nitrique pendant la période de vérification (tHNO3) 

 

Répartition des URE 
 

Les réductions d’émissions sur la base desquelles seron t délivrées des URE pour 
l’activité de projet sont déterminées en déduisant le facteur d’émissions spécifique au projet 
du facteur repère d’émissions et en multipliant le résultat par le volume de production d’acide 
nitrique 100 % concentré obtenu pour la période des URE et le pouvoir de réchauffement 
global de N2O, comme le précise le calcul effectué ci-dessous. Par ailleurs, l’arrêté du 2 
mars 2007 prévoit que : «le montant total des unités de réduction des émissions délivrées 
équivaut à 90 % des émissions de gaz à effet de serre effectivement évitées grâce à la mise 
en œuvre de l'activité du projet».   

 
URE = ((EFBM - EFn)/1000 x NAPn x GWPN2O) * 0.9  (tCO2e)  
 

Avec: 

Variable  Définition 

URE =  Réductions d’émissions réalisées grâce au projet pendant la période de 
vérification  (tCO2e) 
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NAPn =  Production d’acide nitrique pendant la période de vérification n (tHNO3).  

EFBM =  Facteur repère d’émissions conforme à la validation du pays hôte 
(kgN2O/tHNO3) ; cf. section A.5 (dernier paragraphe) au DDP pour plus 
d’informations.  

EFn =  Facteur d’émissions utilisé pour calculer les émissions à partir d’une période 
de vérification définie n (kgN2O/tHNO3). 

GWPN2O =  Pouvoir de réchauffement global : 310 tCO2e/tN2O  

 

Pour éviter les doutes éventuels, les réductions d’URE enregistrées pendant les périodes de 
production affichant des niveaux d’émission supérieurs au facteur repère d’émissions NE 
SERONT PAS APPLICABLES.  

Conformément à la méthodologie, aucun calcul des pertes n’est nécessaire car la 
technologie utilisée est un catalyseur secondaire, et non pas un système tertiaire. Ainsi, ni 
l’ammoniac ni les hydrocarbures ne sont utilisés en tant que réducteurs / pour les opérations 
de cocuisson dans le cadre du fonctionnement du catalyseur installé.  

 

B.6.2. Données et paramètres déterminés pour la validation 

>> 
Le tableau ci-dessous correspond au format du tableau précisé dans le formulaire pour les 
projets domestiques émis par le Point Focal Désigné français.    
 

Tableau 4. Facteurs par défaut utilisés 

Donnée / Paramètre  
 

Pouvoir de réchauffement global de N2O  

Symbole PRGN2O 
Unité tCO2e/tN2O 
Source  Changement climatique 1995, La science du changement climatique :  

Résumé des responsables et bilan technique du groupe de travail  
 I Rapport, page 22. 

Valeur appliquée 310 

Justification du choix 
de la valeur 

Pour respecter les principes définis par le Protocole de Kyoto. 

Commentaires 310 d’ici le 31/12/2012 et 298 après 01/01/2013.  

Pourront faire l’objet de révisions, conformément à l’article 5 du Protocole  

de Kyoto. l. 

 
Donnée / Paramètre  
 

Facteur repère d’émissions spécifique utilisé pour le calcul des réductions 

d’émissions à partir d’une période de vérification spécifique.  
Symbole EFBM 

Unité kgN2O/t HNO3 
Source  Déterminé selon la décision du gouvernement français (MEEDDM) 

Valeur appliquée 2,5kg N2O/tHNO3 jusqu’à la fin 2011, puis 1,85kg jusqu’à la fin 2012  

Justification du choix Décision prise par le MEEDDM en avril 2009 
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de la valeur 
Commentaires A déterminer pour chaque période de vérification en fonction de la décision 

prise dans le pays hôte. Cf. section A.5 (dernier paragraphe) du DPP pour plus 
d’informations.  
Les auteurs du projet se réservent le droit de changer les valeurs applicables 
en cas de révision mise en place par le MEEDM.  

 
Donnée / Paramètre  
 

Limitation des émissions de N2O issues de la production d’acide nitrique 

définies par le gouvernement / les législations locales.  
Symbole EFreg 

Unité kgN2O/tHNO3 (converti, si nécessaire) 
Source  ‘Arrêté préfectoral’, spécifique au site de Pardies, qui sera émis par la DRIRE 

dans le très proche avenir  

Valeur appliquée 2,5kg (attendu, comme expliqué dans la section B.4 ci-dessus) 

Justification du choix 
de la valeur 

Limite obligatoire.  

Commentaires Surveillance continue pendant toute la période de comptabilisation  

 
 

Tableau 5. Données et paramètres déterminés pour la validation 

 
Donnée / Paramètre  
 

Température max. d’oxydation de l’ammoniac –valeur de déclenchement  

Symbole OTmax 

Unité ºC 
Source  Manuels opérationnels du site 

Valeur appliquée 890 

Description des 
méthodes utilisées 
pour obtenir cette 
valeur (mesures, 
calculs, 
procédures…)  

Valeur prise dans les manuels opérationnels du site.  

Commentaires  
 
 
Donnée / Paramètre  
 

Ratio Air-Ammoniac max. – Valeur de déclenchement  

Symbole AIFRmax 

Unité % 
Source  Manuels opérationnels du site 

Valeur appliquée 11,9 

Description des 
méthodes utilisées 
pour obtenir cette 
valeur (mesures, 
calculs, 

Valeur prise dans les manuels opérationnels du site.  
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procédures…)  
Commentaires  
 
 
 

B.6.3. Calcul ex ante des réductions d’émissions 

>> 
Les réductions d’émissions réalisables dans le cadre de l’activité du projet dépendront des 
volumes d’acide nitrique produits. Conformément à la méthodologie « Réduction catalytique 
de N2O dans les usines d’acide nitrique », les réductions d’émissions sont déterminées par 
unité de produit, en tonne métrique d’acide nitrique 100 % concentré fabriqué.  
 
YARA Pardies a budgété les volumes de production suivants :  
 
Année  Production budgétée (tHNO 3)

2010 (Mars - Dec) 121.833

2011 146.200

2012 146.200

Années suivantes 146.200
 

Tableau 6 : Production d’acide nitrique budgétée  
 
A partir des données relatives à la production, il est possible d’émettre des hypothèses sur la 
quantité de N2O émis dans l’atmosphère pendant l’activité du projet. Comme l’explique la 
section A.5 présentée ci-dessus, un facteur repère d’émissions sera appliquée dans le cadre 
du calcul des URE attribués pour ce projet. Les auteurs du projet ne recevront des URE que 
pour la différence entre le facteur repère d’émissions applicable et les niveaux d’émissions 
de l’activité du projet.  
 

Estimation des émissions du projet  (par rapport au fonctionnement du site sans catalyseur 
N2O) 
 
 
Les hypothèses suivantes  s’appliquent à l’établissement de la réduction des émissions :  

·  L’activité du projet pourra recevoir des URE seulement après réception de la lettre 
d’agrément officielle du gouvernement (ou deux mois après la soumission du dossier 
complet du projet, au premier terme échu). L’approbation finale est attendue vers la 
fin février 2010, et donc la date officielle du commencement du projet est prévue au 
début mars 2010. YARA Pardies produit les quantités d’acide nitrique en fonction des 
budgets présentés ci-dessus. La production de chaque année est repartie, de 
manière équilibrée, sur les 12 mois.  

·  Les émissions factuelles de l’usine sans catalyseur de réduction seraient de 5,7 
kgN2O/t HNO3

31; 

                                                
31 Cf. note de bas de page 3 pour plus d’informations détaillées.  
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·  Le catalyseur secondaire utilisé permettra d’afficher un niveau d’efficacité moyen des 
réductions de 80 % pendant toute la durée du projet (soit en termes d’émissions : 
1,14kg N2O/tHNO3); 

 

En se basant sur les hypothèses susmentionnées, les estimations des réductions 
d’émissions suivantes ont pu être définies pour l’activité de projet : 

 

Année de la période de comptabilisation Emissions du  projet  (tCO 2e)

2010 (Mars - Dec) 43.055,9

2011 51.667,1

2012 51.667,1

TOTAL (jusqu'en 2012) 146.390
 

 

Tableau 7 (partie A) : Emissions du projet jusqu’en 2012 

 
Année de la période de comptabilisation Emissions du  projet  (tCO 2e)

2013 49.667,1
2014 49.667,1
2015 49.667,1
2016 49.667,1
2017 49.667,1
2018 49.667,1
2019 49.667,1

TOTAL (sur une période de 
comptabilisation de 10 ans)

494.060

Moyenne (sur une période de 
comptabilisation de 10 ans)

49.406

 
 

Tableau 7 (partie B) : Emissions du projet à partir de 2013  

 
*En raison de l’inclusion très probable des émissions de N2O issues de la production d’acide nitrique dans l’EU ETS à partir du 
1er janvier 2013, le projet pourra ne pas avoir le droit aux URE après cette date ou la poursuite du projet sous le MOC pourra ne 
pas être viable d’un point de vue économique. Par ailleurs, à partir de 2013, un nouvel pouvoir de réchauffement global sera 
appliqué, conformément au 3ème rapport d’évaluation du GIEC. C’est pourquoi ce DDP fait la différence entre les réductions 
d’émissions prévues d’ici le 31/12/2012 et celles générées à partir du 1er janvier 2013.  

 

Emissions dans le cadre du scénario de référence (facteur repère)  

Comme un facteur repère doit être appliquée au projet32, les émissions de référence 
calculées sont représentées par la valeur : 2,5 kgN2O/t HNO3 jusqu’en décembre 2011 et par 
la valeur : 1,85kg kgN2O/t HNO3 entre le 1er janvier et la fin du mois de décembre 2012.  

                                                
32 Cf. section A.5 (dernier paragraphe) du DDP pour obtenir plus d’informations.  
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La valeur de référence applicable à partir du 1er janvier 2013, dans la mesure où le projet 
serait toujours faisable, n’est pas connue à ce jour. Pour assurer une estimation réaliste des 
réductions d’émissions envisageables pendant la période de comptabilisation, nous partirons 
sur un niveau repère d’1,5 kg. Ce futur niveau est complètement spéculatif. C’est plus 
approprié que tout autre chiffre uniquement parce que 1 ,5kg N2O/t HNO3 a été mentionné 
par le MEEDDM (pendant les discussions en avril 2009) comme exemple d’un niveau 
possible qui pourrait être appliquée aux émissions de N2O dès 2013.  
 
Année de la période de comptabilisation Emissions sc enario de référence  (tCO 2e)

2010 (Marcs - Dec) 94.420,8
2011 113.305,0
2012 83.845,7

TOTAL (jusqu'en 2012) 291.572
 

 

Tableau 8 (partie A) : Emissions, d’ici 2012, dans le cadre du scénario de référence (facteur repère) 

 

Année de la période de comptabilisation Emissions sc enario de référence  (tCO 2e)

2013 65.351
2014 65.351
2015 65.351
2016 65.351
2017 65.351
2018 65.351
2019 65.351

TOTAL (sur une période de 
comptabilisation de 10 ans) 749.031
Moyenne (sur une période de 
comptabilisation de 10 ans) 74.903

 

 
Tableau 8 (partie B) : Hypothèses quant aux émissions enregistrées dans le cadre du scénario de 
référence (facteur repère) à partir de 2013  

 
*En raison de l’inclusion très probable des émissions de N2O issues de la production d’acide nitrique dans l’EU ETS à partir du 
1er janvier 2013, le projet pourra ne pas avoir le droit aux URE après cette date, ou la poursuite du projet sous le MOC pourra 
ne pas être viable d’un point de vue économique. Par ailleurs, à partir de 2013, un nouvel pourvoir de réchauffement global sera 
appliqué, conformément au 3ème rapport d’évaluation du GIEC. C’est pourquoi ce DDP fait la différence entre les réductions 
d’émissions prévues d’ici le 31/12/2012 et celles générées à partir du 1er janvier 2013.  
 
 

B.6.4. Résumé des réductions d’émissions estimées   

>> 
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Année Estimation des 
emissions de 
l'activite du 

projet  

Estimation des 
emissions dans le 

cadre du scenario de 
reference

Estimations 
des pertes

Reduction 
de 10%

Estimation des 
reductions 

d'emissions 
finales 

(tonnes de CO2e) (tonnes de CO2e) (tonnes de 
CO2e)

(tonnes de 
CO2e)

(tonnes de CO2e)

2010 (Mars - Dec) 43.055,9 94.420,8 N/A 5.136,5 46.228

2011 51.667,1 113.305,0 N/A 6.163,8 55.474

2012 51.667,1 83.845,7 N/A 3.217,9 28.961

Total 146.390 291.572 14.518,1 130.663
(tonnes de CO2e)  
 

Tableau 9. Résumé des réductions d’émissions estimées 
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B.7. Application de la méthode de contrôle et descr iption du plan de contrôle 

 

B.7.1. Données et paramètres enregistrés  

>> 

Tableau 10. Données et paramètres enregistrés durant l’activité de projet 

Donnée / Paramètre 
P.1 

Concentration moyenne en N2O dans le gaz de la cheminée pendant la période 

de vérification n. 
Symbole NCSGn 
Unité mgN2O/Nm3 
Source qui sera 
utilisée 

Analyseurs continus d’émissions de N2O Dr Födisch MCA 04 (composant du 

système de mesure automatique) 
Fréquence de suivi Valeur horaire moyenne sur base d’un contrôle permanent  

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 
Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 
dans ce DDP se basent sur des estimations.  

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 
Mesure continue automatique à l’aide des analyseurs d’extraction à chaud 
MCA 04  
 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Les systèmes de mesure automatique sont régulièrement soumis à des vérifications
et des étalonnages effectués selon le cahier des charges du fournisseur et la  
norme européenne EN14181. 
 

Commentaire(s)  
 
Donnée / Paramètre 
P.2 

Débit volumique moyen du gaz dans les cheminées pendant la période de 

vérification n. 

 

Symbole VSGn 

 

Unité Nm3/h 

Source qui sera 
utilisée 

Débitmètres pour gaz FMD 99 du Dr Födisch (composant du système de 

mesure automatique) 

Fréquence de suivi Valeur horaire moyenne sur base d’un contrôle continu 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 

dans ce DDP se basent sur des estimations.  

Description des 
méthodes et 

 

Contrôle continu à l’aide des débitmètres à pression différentielle FMD99  
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procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 
Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Les systèmes de mesure automatique sont régulièrement soumis à des vérifications
et des étalonnages selon le cahier des charges du fournisseur et la  
norme européenne EN14181. 

 

Commentaire(s) Les résultats obtenus grâce aux débitmètres utilisés pour le gaz des 

cheminées seront traités à l’aide du système de stockage et de collecte des 

données Aspentech ‘Info Plus 21’ de l’usine.  

Corrections pour conditions standards (273,15 °K, 1 013,25 hPa) à l’aide des 

données de température (P.10)  (TSG) et de pression (P.11). (PSG) du gaz de 

la cheminée  

 
Donnée / Paramètre 
P.3 

Emissions de N2O pendant la période de vérification n  

Symbole PEn 
 

Unité kgN2O 

Source qui sera 
utilisée 

Calcul sur base des données enregistrées  

Fréquence de suivi Calcul une fois la période de vérification définie par les auteurs du projet 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 
Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 
dans ce DDP se basent sur des estimations. 

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 
Sans objet, valeur calculée selon la formule suivante :  
PEn = VSG * NCSG * OH* 10-6  

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Sans objet 

Commentaire(s)  
 
Donnée / Paramètre 
P.4 

Nombre total d’heures de fonctionnement pendant la période de vérification 

Symbole OHn 
 

Unité Heures 

Source qui sera 
utilisée 

Journal de la production, prenant en compte le signal du statut de l’usine, le 
signal du statut de la valve de NH3 et les paramètres du seuil de 
déclenchement 
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Fréquence de suivi Permanent 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 
dans ce DDP se basent sur des estimations.  

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 

Le directeur d’usine enregistre en permanence les heures durant lesquelles 

l’usine fonctionne à plein régime. 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Sans objet 

Commentaire(s) Peut être sujet à des modifications selon les valeurs du seuil de déclenchement 
(voir section B.6.1 ci-dessus).  

 
Donnée / Paramètre 
P.5 

Tonnes d’acide nitrique dont la concentration équivaut à 100% pendant toute 
période de vérification 

Symbole NAPn 

Unité tHNO3 

Source qui sera 
utilisée 

Mesures du niveau du réservoir et calcul du bilan massique  

Fréquence de suivi Continu, tout au long de la période de vérification   

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 

Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 
dans ce DDP se basent sur des estimations.  

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 
Mesuré (niveau du réservoir) et calculé (calcul du bilan massique) 
 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Vérification durant l’entretien régulier de l’usine selon les normes d’assurance 
qualité en la matière.  

Commentaire(s)  
 

Donnée / Paramètre 
P.6 

Température d’oxydation dans le réacteur d’oxydation de l’ammoniac (AOR). 

Symbole  OT 

Unité °C 
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Source qui sera 
utilisée 

Thermocouples présents dans l’AOR 

Fréquence de suivi Valeur horaire moyenne sur base d’un contrôle continu 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 

dans ce DDP se basent sur des estimations. 

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 
Mesurés. 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Vérification durant l’entretien régulier de l’usine. 
 

Commentaire(s)  

 
Donnée / Paramètre 
P.7 

Débit d’ammoniac vers le réacteur d’oxydation de l’ammoniac (AOR) 

Symbole AFR 
 

Unité kgNH3/h 

Source qui sera 
utilisée 

Débitmètre pour l’ammoniac  

Fréquence de suivi Valeur horaire moyenne sur base d’un contrôle permanent 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 
Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 
dans ce DDP se basent sur des estimations.  

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 
Mesuré. 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Vérification durant l’entretien régulier de l’usine. 
 

Commentaire(s)   

 
Donnée / Paramètre 
P.8 

Ratio ammoniac/air s’infiltrant dans le réacteur d’oxydation de l’ammoniac 
(AOR) 
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Symbole AIFR 

Unité % 

Source qui sera 
utilisée 

Débitmètre air & ammoniac  

Fréquence de suivi Valeur horaire moyenne sur base d’un contrôle permanent 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 

Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 
dans ce DDP se basent sur des estimations. 

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 
Contrôlé et calculé 
 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Vérification durant l’entretien régulier de l’usine. 
 

Commentaire(s)  

 
Donnée / Paramètre 
P.9 

Température du gaz de la cheminée 

Symbole TSG 
 

Unité °C 

Source qui sera 
utilisée 

Sonde (composant du débitmètre pour gaz FMD99) 

Fréquence de suivi Valeur horaire moyenne sur base d’un contrôle continu 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 
Sans objet. Tous les calculs ex ante des réductions des émissions figurant 
dans ce DDP) se basent sur des estimations. 
 

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

Contrôlé. 
 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Les systèmes de mesure automatique sont régulièrement soumis à des 
vérifications et des étalonnages selon le cahier des charges 
du fournisseur et la norme européenne EN14181. 
 

Commentaire(s) Pourrait ne pas être enregistrée si le système de mesure automatique /  
système de stockage des données adapte automatiquement les mesures 
du flux aux conditions standards.  
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Donnée / Paramètre  
P.10 

Pression du gaz résiduaire 

Symbole PSG 
 

Unité Pa 
Source qui sera 
utilisée 

Sonde (partie du système de contrôle du débit volumique du gaz). 

Fréquence de suivi Moyenne horaire basée sur le contrôle continu  
Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 

Non applicable. Tous les calculs des réductions d’émissions ex ante de ce DPP 
sont effectués à partir d’estimations.  

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

 
Contrôlé. Une valeur par défaut sera appliquée en cas de pression au  
niveau de la cheminée affichant de petites variations.  
La valeur par défaut sera déterminée par l’auteur pendant l’audit QAL2, 
conformément à EN14181. 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 
Les systèmes de mesure automatique sont régulièrement soumis à des 
vérifications et des étalonnages selon le cahier des charges 
du fournisseur et la norme européenne EN14181. 
 

Commentaire(s) Pourrait ne pas être enregistrée si le système de mesure automatique /  
système de stockage des données adapte automatiquement les mesures 
du flux aux conditions standards. 

 
Donnée / Paramètre 
P.11 

Facteur d’émission calculé pour la période de vérification du projet n 
 

Symbole EFn 
 

Unité kgN2O / tHNO3 

Source qui sera 
utilisée 

Calcul sur base des mesures enregistrées selon les procédures décrites  
dans la section B.6.1 

Fréquence de suivi Après chaque période de vérification 

Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 
Estimation du facteur d’émission du projet: 1,14 kgN2O/tHNO3 (selon une  
efficacité de réduction de 80% par rapport aux 5,7kg présents avant la mise en  
place du catalyseur). 
 

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

Le facteur d’émission spécifique à la période de vérification pour chaque  
période de vérification durant la période de crédit du projet est le résultat 
obtenu en divisant la masse totale d’émissions de N2O durant cette période 
de vérification par la production totale d’acide nitrique concentré à 100% 
durant cette même période de vérification. Ainsi, pour la période de 
vérification n, le facteur d’émission est égal à :  
EFn = (PEn / NAPn) (kgN2O/tHNO3) 

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
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appliquées 

Commentaire(s)  
 
Donnée / Paramètre 
P.12 

Limite des émissions de N2O de la production d’acide nitrique, appliquée par la 
législation gouvernementale ou locale  

Symbole EFreg 

 
Unité kgN2O / tHNO3 (converti de ppm si nécessaire) 

Source qui sera 
utilisée 

Pardies ‘arrêté préféctoral’, qui doit être émis par la DRIRE dans le très proche 
avenir 

Fréquence de suivi Continu 
Valeur appliquée 
pour le calcul ex ante 
des réductions 
d’émissions  dans la 
section B.6. 

 

Valeur attendue : 2,5kg (selon une communication de la DRIRE en Mai 2009) 
 

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure qui seront 
appliquées 

Dans le cas où la limite réglementaire est en dessous du facteur repère  
d’émissions,   
alors EFreg doit remplacer EFbm dans le calcul de la quantité des URE, comme suit :  
ERU = (EFreg - EFn)/1000 x NAPn x GWPN2O  (tCO2e)  

Procédures 
Assurance Qualité et 
Contrôle Qualité 
(AQ/CQ) qui seront 
appliquées 

 

Commentaire(s)  
 

B.7.2. Description du plan de contrôle 

>> 

Les réductions des émissions obtenues grâce au projet feront l’objet d’un contrôle selon les 
sections 4, 5 et 6 de la méthode des projets domestiques « réduction catalytique du 
N2O dans les usines d’acide nitrique » rédigée par N.serve Environmental Services GmbH 
(Allemagne) et Rhodia Energy Services (France). 

La méthode ci-dessus demande aux participants de mettre en place et de conserver des 
dispositifs de contrôle selon les derniers standards et les dernières normes au niveau 
national ou européen (par exemple, soit la norme européenne EN14181, le standard français 
AFNOR XP X43-305, le cas échéant, soit tout autre standard de contrôle admis selon les 
exigences formulées dans le cadre des émissions d’usines de mesure, dans le but de 
calculer la taxe sur le N2O

33, en considérant toujours les versions les plus actuelles, y 
compris tout standard de remplacement en vigueur et valable au moment de la réalisation du 
projet). N.serve a choisi de se référer à la norme européenne EN14181 (2004) « Emissions 
de sources fixes – Assurance qualité des systèmes automatiques de mesure34 » pour la mise 

                                                
33 À payer conformément à l’Article 45 de la Loi de Finances 1999 et l’Article 266 nonies du Code des Douanes 
34 Cette norme reprend les procédures d’assurance qualité permettant de vérifier si un système automatique de mesure donné 
est capable de répondre aux exigences d’incertitude relatives aux mesures fournies par la loi, par exemple par des directives 
européennes, ou des lois nationales ou de manière plus générale par des autorités compétentes.  
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en place et l’exécution des systèmes automatiques de contrôle nécessaires au contrôle des 
émissions de N2O au sein de Yara Pardies. 

Deux systèmes de mesure automatique seront utilisés pour le contrôle. Ceux-ci se 
composent des éléments suivants :  

·  Un système automatique d’analyseur de gaz, lequel mesurera de façon continue 
la concentration en N2O du gaz de la cheminée de l’usine ;  

·  Un débitmètre de gaz faisant usage de la technologie de pression différentielle 
afin de contrôler le débit volumique, la température et la pression du gaz de la 
cheminée de l’usine.  

Des échantillons seront prélevés du gaz dans les deux cheminées de façon continue à l’aide 
de deux tubes de prélèvement multiple prévues pour s’adapter au diamètre et à la hauteur 
des conduites de gaz de la cheminée ainsi qu’aux vitesses du gaz escomptées dans le gaz 
de la cheminée. La température et la pression dans le gaz de la cheminée seront également 
mesurées de façon continue. Elles permettront ensuite de calculer le débit volumique du gaz 
dans des conditions standards.  

 

Description du système automatique de mesure à mett re en place dans l’usine 
d’acide nitrique de YARA Pardies 
 

1. Description générale des systèmes de mesure auto matique  

L’atelier est actuellement équipé d’un instrument de mesure Finetech FTIR PCM 1000, qui a 
été installé en 2003, mais qui n’est pas adéquat pour l’activité de projet, parce qu’il prend 
des mesures alternatives juste avant et après les deux unités SCR De-NOx. Par conséquent, 
à dater de la fin d’août 2009, l’usine à Yara Pardies sera équipée de deux systèmes de 
mesure automatique d’extraction à chaud de pointe, chacun composé d’un analyseur continu 
d’émissions Dr Födisch MCA 04, d’une sonde témoin, d’un filtre source de chaleur et d’une 
ligne d’échantillons source de chaleur directement connectée à l’analyseur et au débitmètre 
du gaz de la cheminée Dr Födisch FMD 99. L’usine est munie d’un système de stockage et 
de collecte des données Aspentech ‘Info Plus 21’, programmé pour enregistrer et sauver des 
données brutes durant le projet.  

L’usine d’acide nitrique étant en fonction depuis 1960, le personnel de YARA Pardies en 
général, et le département des appareils de mesure en particulier, est au fait du matériel 
technique utilisé, lequel est conforme à des normes de qualité supérieure.  

Les membres du personnel de l’usine d’acide nitrique mentionnés ci-après seront 
principalement chargés de veiller au bon fonctionnement du projet, ainsi qu’à l’assurance 
qualité et à l’entretien du système de contrôle du N2O: 

Patrick Marias   Directeur de production et logistique  
Philip Bault   Directeur d’instrumentation et électricité  
Bernard Guillou Directeur HEDQL  
 
La fréquence des étalonnages, des entretiens et des opérations sera prise en charge par le 
personnel du département des appareils de mesure selon le cahier des charges du 
fournisseur et conformément aux normes environnementales d’application au niveau 
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international, en particulier, la norme européenne EN 14181 (2004). La prestation des 
services sera assurée par le fournisseur des systèmes de mesure automatique.  
 
L’ensemble des procédures de contrôle à YARA sont également menées et enregistrées 
selon des procédures soumises aux normes ISO 9001:2000, laquelle fait régulièrement 
l’objet d’un audit réalisé par une organisation d’audit indépendante certifiée, reconnue dans 
le cadre la norme ISO 9001.  
 

2. Points échantillons 

Les points échantillons ont été choisis conformément aux normes relatives au système de 
mesure automatique, la norme européenne EN 14181 et les spécifications de conception de 
l’usine afin de garantir une qualité optimale aux données collectées. L’emplacement idéal 
pour les points échantillons pour les mesures de la concentration de N2O (NCSG) et du débit 
du gaz de la cheminée (VSG) se trouve dans les cheminées en aval de tout équipement 
opérationnel, à un point où la température est moins de 300°C (N 2O peut décomposer aux 
températures au dessus de 300°C). Un segment rectil igne de tuyaux libres de 7m précède 
les points échantillons et un autre segment de 3m se trouve après les points choisis.  

 

3. Analyseur 

Les analyseurs continus d’émissions Dr Födisch MCA 04 sont capables d’analyser la 
concentration en N2O de mélanges gazeux. Le système d’analyse MCA 04 est un système 
continu de mesure d’extraction. Le système d’analyse MCA 04 extrait une partie du débit 
gazeux du gaz de combustion, lequel est amené vers l’analyseur par le biais d’une ligne 
source chauffée (tous les éléments du système de mesure ont leur température réglée sur 
185°C). Ce système de conditionnement et d’échantil lonnage de gaz de pointe et une 
technologie poussée en matière de photométrie assurent de longues périodes de 
fonctionnement à grande sécurité de service ainsi que de courts intervalles de temps entre 
les entretiens. 

Le MCA 04 est un photomètre à rayon unique se basant sur l’absorption de lumière 
infrarouge. Lors du calcul de la concentration d’un composant, le matériel de mesure 
enregistre l’intensité atténuée et non atténuée dans la gamme de longueur d’onde 
d’absorption. Les mesures de N2O sont, quant à elles, réalisées grâce à la méthode de 
corrélation à filtre de gaz.   

Selon la norme EN 14181, les analyseurs ont été testés par la procédure QAL135 en ce qui 
concerne la mesure de l’ensemble des composants standards généralement quantifiés dans 
les gaz résiduaires des grandes usines de combustion, des usines d’incinération de déchets 
ou des usines de traitement biomécanique des déchets. Les composants conformes au 
QAL1 sont : CO, NO, SO2, HCl, NH3 et H2O. Actuellement, un test QAL1 pour le N2O est en 
cours et sera achevé dans l’avenir proche. Quoi qu’il en soit, l’utilisation de l’analyseur 
conforme au QAL1 n’est pas obligatoire dans le cadre de la méthode utilisée.  

Un laboratoire indépendant accrédité suivant la norme EN EN ISO/IEC 17025 sera chargé 
de réaliser des audits QAL2. Les audits sont prévus pour automne 2009.  

                                                
35 TÜV Immissionsschutz und Energiesysteme GmbH, Köln TÜV Rheinland Group Report No. 936/21203173/A vom 13. Juli 

2005 
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Un analyseur d’extraction à chaud a été choisi par mesure de sécurité. Les analyseurs 
seront placés en aval des unités de réduction catalytique sélective, dans lesquelles 
l’ammoniac est utilisé en vue de réduire les émissions de NOx. Il est, par conséquent, 
possible que du nitrite/nitrate d’ammonium se forme. En cas de système de mesure à froid 
tel que ceux généralement utilisés dans les autres usines, la basse température du 
refroidisseur de gaz et de l’analyseur pourrait provoquer une obstruction des conduites 
d’échantillonnage par les dépôts solides de nitrate/nitrite, endommager l’analyseur et au pire 
des cas, engendrer des explosions durant les travaux d’entretien. Dans le cas de l’analyseur 
MCA 04, la température des composants du système en contact avec les gaz résiduaires 
dépasse largement les 180°C, empêchant ainsi la for mation de dépôts solides de 
nitrate/nitrite. A l’heure actuelle, aucun analyseur-NDIR conforme au QAL1 ne répond aux 
exigences des mesures à chaud selon les mesures de sécurité internes à YARA.  

 

4. Système de conditionnement d’échantillons 

Lors de l’extraction de l’échantillon du gaz, les particules sont chassées du filtre source de 
chaleur au point d’échantillonnage et les gaz d’échappement sont acheminés par le biais 
d’une ligne d’échantillonnage source de chaleur vers le boîtier de l’analyseur, via la pompe 
d’échantillonnage. La température des gaz d’échappement est toujours maintenue à 185°C. 
Le débit minimum arrivant à l’analyseur est contrôlé et connecté à une alarme, laquelle est à 
son tour connectée au système d’acquisition des données.  

 

5. Débitmètre 

Les systèmes de mesure Dr. Födisch FMD 99 permettent, à tout moment, de déterminer le 
débit du gaz de cheminée. Ils ont subis des essais tests relatifs aux directives du ministère 
fédéral allemand de l’environnement, de la protection de la nature et de la sûreté nucléaire 
en matière d’essais de conformité du matériel de mesure pour les mesures continues 
d’émissions36.  

Le débitmètre FMD 99 est un appareil hautement sensible pour les mesures continues de 
débits in-situ. La pression différentielle est en permanence mesurée grâce à une sonde de 
pression dynamique du FMD 99.  

Le signal émis des suites de la pression différentielle représente un degré de vitesse fonction 
du débit de gaz d’échappement. Le FMD 99 permet également de procéder à la mesure 
interne de la pression absolue des gaz de cheminée et de leur température.  

Utilisés en parallèle avec le système d’acquisition des données Aspentech ‘Info Plus 21’, ces 
appareils permettent de convertir les débits de données des conditions en fonctionnement 
vers les conditions standards, prenant en compte les autres paramètres relatifs aux débits 
tels que la température et la pression.  

 

 

6. Le système d’acquisition des données 

                                                
36 TÜV Rheinland Sicherheit und Umweltschutz GmbH, Köln (report number 936/808 005/C vom 18. Februar 2000)  and  TÜV 
Immissionsschutz und Energiesysteme GmbH, Köln (rapport numéro 936/rö vom 15. Oktober 2003). 
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L’usine d’acide nitrique YARA Pardies est équipée d’un système de collecte et de stockage 
des données Aspentech ‘Info Plus 21’. Celui-ci est capable de collecter et de stocker toutes 
les valeurs relatives à la concentration en N2O, la vélocité, la pression et la température du 
gaz de la cheminée, ainsi que différents statuts du système automatique de mesure et le 
signal du statut de la valve du NH3 émanant de l’usine d’acide nitrique, déterminant si oui ou 
non l’usine fonctionne.  

 

7. Evaluation des données 

L’exploitant de l’usine d’acide nitrique tire des moyennes horaires pour tous les paramètres 
sous contrôle à partir du système de gestion des données propre à l’usine. Il exporte ensuite 
ces données au format Excel et les transmet par e-mail ou sur CD à N.serve. N.serve est 
tenu d’analyser les données transmises selon le DDP.  

N.serve stocke ensuite les données reçues sur le serveur de fichiers à un emplacement 
prévu pour le stockage des données de contrôle, différent pour chaque projet. Les fichiers 
sont protégés par un mot de passe. Martin Stilkenbäumer, employé chez N.serve, est en 
charge de la gestion et du traitement des données.  

Après avoir été soumises à un premier test de vraisemblance, les données sont transmises à 
un système de banque de données spécifique. N. serve réalise ensuite tous les calculs et 
toutes les étapes nécessaires à l’analyse des données contrôlées. N.serve utilise, à cet effet, 
un outil de banque de données conforme aux réglementations et aux normes relatives à la 
méthode de « réduction catalytique du N2O dans des usines d’acide nitrique », telle que 
décrite dans le présent DDP.  

Les résultats émanant de l’analyse des données sont ensuite exportés dans un tableau 
Excel. Ceux-ci sont utilisés dans le calcul des émissions du projet ainsi que dans les 
préparations des rapports de contrôle.  

 

8. Procédures d’assurance qualité des systèmes auto matiques de mesure 

La section suivante décrit la façon dont les procédures décrites dans la norme EN14181 
pour QAL1, 2 et 3 ont été adaptées et sont concrètement appliquées sur le site de l’usine 
d’acide nitrique de YARA Pardies.  

 

 

QAL1 

Conformément à la norme européenne EN14181, le système automatique de mesure qui a 
été choisi a été soumis à des tests. Sur base de la procédure QAL1 telle que décrite dans la 
norme européenne ISO 14956, il a été conclu que ce dernier est capable d’effectuer les 
mesures pour lesquelles il est utilisé (paramètres et composition du gaz de cheminée). Le 
but de ces normes est de prouver que l’incertitude des résultats obtenus à partir du système 
automatique de mesure répond aux spécifications d’incertitude mentionnées dans les 
réglementations en la matière. Des essais d’aptitude tels que ceux-ci doivent être effectués 
par une tierce partie indépendante, sur un site d’essais spécifique.  

Un institut chargé des tests effectuera les tests adéquats sur le système automatique de 
mesure. Ce système doit être soumis à la fois à des tests en laboratoire et sur le terrain.  
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Les analyseurs Dr. Födisch MCA 04 ont été testés par la procédure QAL137 en ce qui 
concerne la mesure de l’ensemble des composants standards généralement quantifiés dans 
les gaz résiduaires des grandes usines de combustion, des usines d’incinération de déchets 
ou des usines de traitement biomécanique des déchets. Les composants conformes au 
QAL1 sont : CO, NO, SO2, HCl, NH3 et H2O. Actuellement, un test QAL1 pour le N2O est en 
cours et sera achevé dans l’avenir proche. Un laboratoire indépendant accrédité suivant la 
norme EN EN ISO/IEC 17025 sera chargé de réaliser des audits QAL2. Quoi qu’il en soit, 
l’utilisation de l’analyseur conforme au QAL1 n’est pas obligatoire dans le cadre de la 
méthode utilisée.  

 

Des analyseurs d’extraction à chaud ont été choisis par mesure de sécurité pour faire face à 
la formation possible de nitrite/nitrate d’ammonium. Comme stipulé ci-dessus dans la section 
B.7.2 (3), il s’agit de mesures de sécurité internes à YARA.  

Le débitmètre pour gaz de cheminée Dr. Födisch FMD 99 est conforme au QAL1 et a passé 
avec succès les tests menés par TÜV Rheinland Sicherheit und Umweltschutz SARL à Köln, 
en Allemagne38. 

 

QAL2 

QAL2 est la procédure permettant de déterminer la fonction d’étalonnage et sa variabilité 
mais il s’agit aussi d’un test de variabilité portant sur les valeurs enregistrées du système 
automatique de mesure, en comparaison avec le degré d’incertitude prévu par la loi. Les 
tests du QAL2 sont menés sur des systèmes automatiques de mesure adéquats, qui ont été 
correctement mis en place et en service au sein de l’usine (contrairement au QAL1, mené 
hors-site). La norme EN 14181 prévoit un intervalle maximum de trois ans entre les tests 
QAL2.  

Une fonction d’étalonnage est mise en place sur base des résultats obtenus à partir des 
mesures parallèles effectuées à l’aide d’une méthode de référence standard. Selon la norme 
EN14181, le test QAL2, y compris la méthode de référence normale, doit être mené par un 
institut ou un laboratoire d’essais indépendant, accrédité EN ISO/IEC 17025. Les tests QAL2 
auront lieu en automne 2009.  

 
 

Tests annuels de surveillance  

En outre, des tests annuels de surveillance devraient être menés conformément à la norme 
européenne EN14181. Il s’agit d’une série de mesures nécessitant l’utilisation d’un matériel 
de mesure indépendant, parallèlement à celle du système automatique de mesure existant. 
Les tests annuels de surveillance sont effectués chaque année. Les années durant 
lesquelles un test QAL2 complet est effectué (au moins tous les 3 ans), il n’est pas 
nécessaire d’effectuer des tests annuels de surveillance supplémentaires.   

                                                
37 TÜV Immissionsschutz und Energiesysteme GmbH, Köln TÜV Rheinland Group Rapport n° 936/21203173/A vom 13. Juli 
2005 
38 TÜV Rheinland Sicherheit und Umweltschutz GmbH, Köln (report number 936/808 005/C vom 18. Februar 
2000)  and  TÜV Immissionsschutz und Energiesysteme GmbH, Köln (rapport numéro 936/rö vom 15. Oktober 
2003) 
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QAL3 

Le QAL3 décrit les procédures d’entretien et d’assurance qualité actuellement appliquées 
ainsi que la documentation relative au système automatique de mesure gérée par l’exploitant 
de l’usine. Cette documentation doit en principe démontrer que les systèmes automatiques 
de mesure sont sous contrôle lorsqu’ils sont en marche, et ainsi s’assurer que ces derniers 
fonctionnent dans le cadre des spécifications relatives aux incertitudes.  

A cet effet, des vérifications du zéro et de l’intervalle de mesure seront effectuées sur les 
systèmes automatiques de mesure. Des entretiens ou des réglages zéro et plage des 
systèmes automatiques de mesure peuvent s’avérer nécessaires selon les résultats obtenus 
à la suite de l’évaluation. Le personnel de YARA effectue essentiellement des procédures 
QAL3 par le biais des procédures d’étalonnage décrites ci-dessous.  

 

Procédures de contrôle/assurance qualité et d’étalo nnage du système automatique de 
mesure  

L’équipement de contrôle permettant d’obtenir des données relatives aux émissions de N2O 
dans le cadre de ce projet feront partie des procédures ISO 9001.  

 

Etalonnage zéro du N 2O 

L’air conditionné ambiant sert de gaz de référence pour l’étalonnage zéro. L’étalonnage zéro 
est effectué toutes les 24 heures. Les étalonnages manuels sont effectués au minimum une 
fois par mois (la fréquence d’étalonnage peut être adaptée si nécessaire).  

 

Etalonnage de l’intervalle de mesure de l’analyseur  de N2O 

Les étalonnages d’intervalle de mesure manuels sont effectués à l’aide de gaz d’étalonnage 
certifiés au minimum une fois par mois (la fréquence d’étalonnage peut être adaptée si 
nécessaire). 

Les résultats de l’étalonnage et les actions qui en découlent sont intégralement repris dans 
la documentation du QAL3. De plus, l’équipement et la salle dans laquelle se trouve 
l’analyseur sont inspectés visuellement au moins une fois par semaine. Les résultats de 
cette inspection sont repris dans les journaux de bord propres à l’analyseur.  

 
Procédures d’étalonnage du débitmètre 
 
Les débitmètres FMD 99 en eux-mêmes ne doivent pas subir d’étalonnage puisqu’il s’agit 
des appareils physiques qui ne subiront pas d’écart. Par conséquent, il suffit d’inspecter 
régulièrement l’état des débitmètres: inspection visuelle, inspection électrique et si 
nécessaire, nettoyage des sondes. De plus, un laboratoire indépendant vérifie les 
débitmètres lors du QAL2 et des tests annuels de surveillance selon la méthode de 
référence normale.  
 
 

B.8. Date de finalisation de l’application du scéna rio de référence et de la méthode de 
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contrôle et nom de l’entité ou de la personne respo nsable 

 
>> 
La concentration moyenne dans les cheminées en N2O enregistrée depuis 1 janvier 2002 
équivaut à environ 5,7 kgN2O/tHNO3, moyenne enregistrée avant la mise en place d’un 
catalyseur réducteur de N2O en mi-2002.  
 
Cette valeur de 5,7 kgN2O/tHNO3 a servi de base dans le calcul du facteur d’émission prévu 
dans le cadre du projet, résultant de la mise en place des deux lots entiers de catalyseur. 
Une réduction d’émissions d’environ 80% a été présumée.  
 
Néanmoins, étant donné l’utilisation d’un facteur repère d’émissions dans le calcul des 
réductions d’émissions résultant de l’activité de projet, aucune mesure ne devra être 
réalisée. Le MEEDDM a déterminé des valeurs repères fixes (telles que décrites dans la 
section A.5) le 10 avril 2009.  
 
Mme Rebecca Cardani-Strange de la société N.serve Environmental Services GmbH et 
Messieurs Patrick Marias, Philip Bault et Bernard Guillou de l’atelier Yara Pardies sont 
principalement responsables de l’application de la méthodologie.  
 
 

SECTION C. Durée de la période de crédit/d’activité  de projet 

 

C.1. Durée de l’activité de projet 

 
>> 

C.1.1. Date de début de l’activité de projet 

 

Selon le mécanisme de mise en œuvre conjoint (MOC) du Protocole de Kyoto, les 
participants au projet ne peuvent prétendre à des URE que pour les réductions physiques 
des gaz à effet de serre observées après le 1er janvier 2008.  

En principe, les URE ne peuvent être attribuées qu’à des réductions des émissions de N2O 
observées après l’approbation de l’activité de projet sous-jacente par les autorités 
compétente, selon les réglementations françaises du projet domestique. Comme stipulé 
dans la section A.5 ci-dessus, le MEEDDM français a finalement approuvé la méthodologie 
spécifique en juillet 2009 et donc les participants au projet ont décidé de mettre en place 
des systèmes de réduction du N2O au cours de l’arrêt de l’usine en août 2009. Si l’usine 
aurait pris la décision d’attendre la réception d’une lettre d’agrément final,  le lancement du 
projet aurait été reporté jusqu’au moment du prochain arrêt de l’usine en été 2009. Les 
règles françaises du projet domestique stipulent que le projet ne sera susceptible de 
recevoir des URE que pour des réductions d’émissions observées soit a) après la réception 
de la lettre d’agrément officielle émanant du MEEDDM, soit b) après deux mois, à dater de 
la soumission de l’entièreté de la documentation du projet et de la demande de lettre 
d’agrément au MEEDDM, au premier terme échu.  
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En vue du fait que la documentation du projet (qui doit inclure le rapport préliminaire de 
détermination) n’a pas encore été soumise aux autorités, il est impossible de préciser la 
date exacte du début de la période de crédit. Cependant, l’approbation finale est prévue 
vers la fin février  2010 et donc la date officielle de commencement de l’activité du projet est 
prévue au début Mars 2010).   

 

C.1.2. Durée anticipée de la vie opérationnelle du projet 

>> 

La durée anticipée de la vie opérationnelle du projet est 2 ans et  10 mois (jusqu’à fin 
décembre 2012), car il est très probable que les émissions de N2O issues de la production 
d’acide nitrique seront inclues dans l’EU ETS à partir de 2013 et que la poursuite du projet 
ne sera pas viable39.  Si cela ne sera pas le cas, et si les émissions de N2O ne seront pas 
réglées dans une autre façon qui interdit la continuation du projet, la vie opérationnelle du 
projet sera 10 ans, conformément à la période de crédit précisée dans la section C.2.2 ci-
dessous.   

 

C.2. Période de crédit  

 

C.2.1. Date de début de la période de crédit 

>> 
 

Comme précisé dans la section C.1.2 ci-dessus, et conformément à la méthode de 
“réduction catalytique du N2O dans des usines d’acide nitrique », le projet ne sera 
susceptible de recevoir des URE que pour des réductions d’émissions observées soit a) 
après la réception de la lettre d’approbation officielle émanant du MEEDDM, soit b) après 
deux mois, à dater de la soumission de l’entièreté de la documentation du projet et de la 
demande de lettre d’approbation au MEEDDM, au premier terme échu. En vue du fait que la 
documentation du projet (qui doit inclure le rapport préliminaire de détermination) n’a pas 
encore été soumise aux autorités, il est impossible de préciser la date exacte du début de la 
période de crédit. Cependant, l’approbation finale est prévue vers la fin février 2010 et donc 
la date officielle de commencement de l’activité du projet est prévue au début Mars 2010).   
 
 

C.2.2. Durée de la période de crédit 

>> 
Les participants au projet cités en annexe du présent document sollicitent un poste pour une 
période de crédit de 10 ans. Un terme sera mis au projet domestique avant si une disposition 
légale l’exige. Toutes les lois d’application dans le cadre de ce projet40 seront à tout moment 
respectées durant la période de crédit déterminée.  

                                                
39 Voir note de bas de page 25 
40 Voir section B.1 ci-dessus pour de plus amples informations 
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SECTION D.  Impacts environnementaux  

 

D.1. Documentation relative à l’évaluation des impa cts environnementaux  

>> 
 
Le projet permettra de réduire les émissions gazeuses d’oxyde d’azote (N2O) du gaz de 
cheminée de l’usine et participera ainsi aux efforts internationaux entrepris afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. Le projet ne dégradera pas la qualité de l’air local.  
 
Le projet n’engendrera pas de pollution de l’eau. La mise en place et le déroulement de 
l’activité de projet ne nécessiteront aucun volume d’eau supplémentaire. Par conséquent, le 
projet n’aura aucune conséquence sur l’utilisation durable de l’eau.  
 
De même, le projet n’aura aucune conséquence sur l’accès de la population aux autres 
ressources naturelles car celui-ci ne nécessitera pas de ressources supplémentaires. Celui-
ci n’aura pas non plus de conséquences sur l’efficacité de l’utilisation des ressources.  
 
Le groupe YARA est en train de développer une procédure de recyclage pour son catalyseur 
usagé. Pour le moment, jusqu'à ce que cette procédure soit finalisée, le catalyseur usagé  
sera conservé  sur le site de Yara Pardies et sera envoyé dès que possible à l’endroit 
approprié pour être recyclé.  
 
Il n’y a aucune autre conséquence, bénéfique ou néfaste, sur l’environnement.  
 

D.2. Si le gouvernement français ou les participant s au projet estiment que le projet 
aura d’importantes conséquences sur l’environnement , veuillez fournir les 
conclusions ainsi que l’entièreté de la documentati on de référence émises par l’étude 
d’impact selon les procédures prévues par le gouver nement français.  

>> 
Sans objet. 
 

SECTION E.  Consultation d’une partie prenante loca le 

>> 
Le projet MOC n’ayant aucune pertinence au regard de l’air local, des émissions au niveau 
de l’eau et du sol, il n’est pas nécessaire de consulter une partie prenante locale.  
 
Cependant, conformément à l’article R 512-33 du ‘code de l’environnement’41, les 
participants au projet doivent porter à la connaissance du préfet toutes les modifications 
apportées à l’atelier comme résultat du projet. Dans ce cas particulier, le directeur de Yara 
Pardies a bien discuté pendant les derniers mois avec le préfet, aussi qu’avec la DRIRE, le 
sujet de l’installation d’un catalyseur de réduction des émissions de N2O à l’usine, et donc les 
autorités sont bien au courant de la situation concernant la réalisation du projet.  

                                                
41 http://droit-finances.commentcamarche.net/legifrance/22-code-de-l-environnement/65902/article-r512-33 
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ANNEXES 

 

Annexe 1. Coordonnées des participants au projet  

 
 

Organisation YARA France SAS 
Rue/Boîte Postale 100 Rue Henri Barbusse 
Bâtiment  
Ville Nanterre 
Code Postal 92751 
Pays France 
Téléphone +33 24017 1615 
Télécopie +33 24017 1648 
Adresse électronique thierry.loyer@yara.com 
URL http://www.yara.com 
Représenté par: Thierry Loyer 
Titre Directeur Opérations 
Qualités Monsieur 
Nom Loyer 
Prénom usuel Thierry 
Service  
Téléphone portable  
Télécopie (ligne directe) +33 24017 1615 
Téléphone (ligne directe) +33 24017 1648 
Adresse électronique 
personnelle 

thierry.loyer@yara.com 

  

 

Organisation YARA International ASA, Oslo (Norvège) 
Rue/Boîte Postale Bygdoy allé 2 
Bâtiment  
Ville Oslo 
Code Postal 0257 
Pays Norvège 
Téléphone +47 (24) 157000 
Télécopie +47 (24) 157001 
Adresse électronique yara@yara.com 
URL http://www.yara.com 
Représenté par: Tore K. Jenssen 
Titre Responsable HSE Yara & gestion du produit 
Qualités Monsieur 
Nom Jenssen 
Prénom usuel Tore 
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Service  
Téléphone portable  
Télécopie (ligne directe) +47 (41) 440037 
Téléphone (ligne directe)  
Adresse électronique 
personnelle 

Tore.k.jenssen@yara.com 

  

 

Organisation N.serve Environmental Services GmbH (Allemagne) 
Rue/Boîte Postale Große Theaterstr.  
Bâtiment 14 
Ville Hambourg 
Code Postal 20354 
Pays Allemagne 
Téléphone +49 40 788937-08 
Télécopie +49 40 788937-10 
Adresse électronique contact@nserve.net 
URL http://www.nserve.net 
Représenté par: Albrecht von Ruffer 
Titre Directeur général 
Qualités Monsieur 
Nom von Ruffer 
Prénom usuel Albrecht 
Service  
Téléphone portable +49 (0)177 6515964 
Télécopie (ligne directe) +49 (0)40 3099786-11 
Téléphone (ligne directe) +49 (0)40 78893710 
Adresse électronique 
personnelle 

ruffer@nserve.net 
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Annexe 2. Informations relatives à l’application de  la méthode de scénario de 
référence 

 
Pas d’application dans le cas de l’utilisation d’un  facteur repère d’émissions pour 
déterminer les réductions des émissions du projet.  
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Annexe 3. Information relatives au plan de contrôle  

 

Contexte de la norme EN14181 
 
La norme EN14181 a pour but d’atteindre un niveau de précision aussi élevé que possible 
en pratique lors des mesures ainsi qu’une certaine transparence lors du processus 
d’évaluation.  
 
La norme EN14181 fournit les procédures très détaillées. Cependant, son application 
pratique reste à ce jour encore limitée et ce, pour les raisons suivantes : 
 

-  Les procédures relatives au N2O ne sont pas encore définies dans la norme 
EN14181; 

-  L’utilisation des systèmes de contrôles des émissions de N2O n’a été que peu testée;  

-  Aucune réglementation européenne spécifique au N2O n’est prévue au sein de l’UE 
(ou ailleurs) dans le cadre des calculs et des tests de la norme EN14181 ;  

Par conséquent, il n’est, à ce jour, pas possible de respecter la norme EN14181 à la lettre, ni 
au sein de l’Union européenne, ni dans un des pays hors annexe 1 du Protocole de Kyoto.  

La norme EN14181 constitue, malgré tout, une outil d’assistance très utile dans l’approche 
logique et pas à pas utilisée pour le choix, la mise en place, le réglage et le fonctionnement 
du système automatique de mesure du N2O pour les mécanismes MOC et MDP. 

Les procédures de contrôle élaborées dans le cadre de ce projet visent à fournir des 
solutions réalisables et concrètes, en tenant compte de la situation propre à chaque usine 
d’acide nitrique. La norme EN14181 est, dès que celui s’avère possible, utilisée comme fil 
conducteur dans l’élaboration et la mise en place des procédures de contrôle pour le projet 
domestique, et ce, dans un souci de précision maximale et afin de faire fonctionner un 
système de contrôle qualité garantissant transparence et crédibilité.  

 

Portée de la norme EN14181 

Cette norme européenne définit des procédures visant à déterminer des niveaux 
d’assurance qualité pour les systèmes automatiques de mesure mis en place dans des 
établissements industriels, dans le but d’identifier les composants du gaz de cheminée et les 
autres paramètres des gaz d’échappement.  

Cette norme a été conçue de façon à être utilisée après l’acceptation du système 
automatique de mesure selon les procédures reprises dans la norme EN ISO 14956 (QAL1). 

La norme EN14181 prévoit :  

-  Une procédure (QAL2) visant à étalonner le système automatique de mesure et 
déterminer la variabilité des mesures obtenues, afin de démontrer que ce système 
peut assurer sa fonction après sa mise en place ; 

-  Une procédure (QAL3) afin de maintenir et de démontrer la qualité des résultats de 
mesure obtenus durant le fonctionnement habituel du système automatique de 
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mesure. Celle-ci prévoit de vérifier la conformité des caractéristiques du zéro et de 
l’intervalle de mesure par rapport à celles mises en évidence lors du QAL1 ; 

-  Une procédure pour les tests annuels de surveillance du système automatique de 
mesure afin d’évaluer (i) que ce dernier fonctionne correctement et qu’il affiche 
toujours de bons résultats et enfin (ii), que sa fonction d’étalonnage et sa variabilité 
demeurent inchangées.  

Cette norme se limite à l’assurance qualité du système automatique de mesure. Elle ne 
comprend pas l’assurance qualité du système d’enregistrement et de collecte des données 
de l’usine.  

Pour une description exhaustive du système automati que de mesure qui sera mis en 
place au sein de l’usine d’acide nitrique YARA Pard ies, ainsi que des détails relatifs à 
l’assurance qualité et aux procédures de contrôle à  engager, veuillez vous référer à la 
section B.7.2. ci-dessus.  


